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Renault Argentina

Renault Argentina SA gère un plan d’épargne dénommé Plan Rombo SA destiné 

à permettre à des groupes d’épargnants d’acquérir un véhicule. Ces épargnants 

contribuent mensuellement au Plan en vue de la livraison d’un véhicule au 

terme d’une période défi nie. Au 31 décembre 2007, Plan Rombo SA gère 

environ 500 groupes d’épargnants. Renault Argentina SA et Plan Rombo SA 

sont solidairement responsables de la bonne exécution du Plan vis-à-vis des 

souscripteurs. L’engagement hors bilan du groupe Renault à ce titre s’élève 

à 82 millions de pesos argentins au 31 décembre 2007 (soit 18 millions 

d’euros).

Autres engagements

Les opérations de cessions de fi liales ou d’activités réalisées par le Groupe 

sont généralement assorties de clauses de garantie de passif en faveur de 

l’acquéreur. Au 31 décembre 2007, le Groupe n’a pas identifi é de risques 

signifi catifs liés à ces opérations.

Renault détient, dans le cadre de cessions partielles de fi liales opérées au 

cours d’exercices antérieurs, des options de vente portant sur tout ou partie 

de la participation résiduelle. L’exercice de ces options ne générerait pas de 

conséquences signifi catives sur les états fi nanciers du Groupe.

Dans le cadre de l’accord intervenu en avril 2003, lors de la cession par Renault 

de 51 % de Renault Agriculture à la société Claas et suite à l’exercice de son 

option d’achat par Claas pour 29 % complémentaires en février 2006, Renault 

et Claas disposent respectivement d’une option de vente et d’une option d’achat 

pour les 20 % restant, exerçables à compter du 1er janvier 2010.

L’accord signé en mars 2007 entre Renault et le groupe japonais NTN relatif 

à la cession de 35 % du capital de SNR (Société Nouvelle de Roulements) 

prévoit également un achat à terme ferme de 16 % complémentaires de SNR 

par NTN à la date du 1er anniversaire de l’opération. En complément, Renault 

et NTN disposent respectivement d’une option de vente et d’une option d’achat 

pour 29 % de SNR exerçables au terme de la troisième et de la quatrième date 

anniversaire de la première cession de titres et pour une durée de 60 jours. À 

compter de la cinquième date anniversaire, et pour une durée de 5 ans, Renault 

dispose unilatéralement d’une option de vente de sa participation résiduelle 

de 20 % de SNR. En l’absence d’exercice de cette option de vente au terme 

de ce délai, NTN disposera alors d’une option d’achat de cette participation 

résiduelle.

Les sociétés du Groupe font périodiquement l’objet de contrôles fi scaux dans 

les pays où elles sont implantées. Les rappels d’impôts et taxes acceptés sont 

comptabilisés par voie de provisions. Les rappels contestés sont pris en compte, 

au cas par cas, selon des estimations intégrant le risque que le bien-fondé des 

actions et recours engagés puisse ne pas prévaloir.

B – Hors bilan – Engagements reçus

(e n millions d’euros)

31 DÉCEMBRE 
2007

31 DÉCEMBRE 
2006

31 DÉCEMBRE 
2005

Avals, cautions et garanties 1 154 784 764

Ouvertures de crédits 10 759 10 683 10 643

Actifs nantis, gagés ou 

hypothéqués (1) 506 395 208

Commandes fermes 

d’investissements 361 537 616

Autres engagements (2) 2 185 2 107 2 150

(1) Dans le cadre de son activité de financement de ventes de véhicules neufs ou d’occasion, le 
Financement des ventes reçoit de sa clientèle des garanties. Le montant des garanties reçues 
de la clientèle s’élève à 425 millions d’euros à fin décembre 2007.

(2) Dont 1 574 millions d’euros au titre des engagements reçus par le Financement des ventes 
pour la reprise par un tiers, à la fin des contrats, des véhicules données en location.

30 – ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE

Forte baisse du cours du titre participatif de Renault SA

La valeur du titre participatif émis par Renault SA a connu une forte baisse au 

début de l’année 2008. La cotation du titre est ainsi passée de 874 euros le 

31 décembre 2007 à 555 euros le 31 janvier 2008. Les titres participatifs étant 

comptabilisés à leur juste valeur (valeur de marché) par le résultat, une telle 

variation de la cotation du titre pourrait avoir un impact signifi catif sur le résultat 

fi nancier du Groupe. À titre indicatif, l’impact potentiel, évalué sur la base de 

la cotation du titre le 31 janvier 2008, représenterait un produit fi nancier de 

256 millions d’euros, avec en contrepartie une diminution des passifs fi nanciers 

non courants (pas d’impact sur la trésorerie du Groupe). Cette estimation évolue 

en fonction des fl uctuations de la cotation du titre participatif.
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31 – SOCIÉTÉS CONSOLIDÉES

A – Sociétés consolidées par intégration globale (filiales)

POURCENTAGE D’INTÉRÊT DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005

AUTOMOBILE

FRANCE

Renault s.a.s France 100 100 100

Arkanéo France 100 100 100

Auto Châssis International (ACI) Le Mans France 100 100 100

Auto Châssis International (ACI) Villeurbanne France 100 100 100

Car life Siège et ses filiales France 100 100 100

Emboutissage tôlerie Gennevilliers (ETG) France 100 100 100

France services rapides et filiale France - - 100

Fonderie Le Mans France - - 100

Groupe SNR (Société Nouvelle de Roulements) France - 100 100

IDVU France 100 100 100

Maubeuge construction automobile (MCA) France 100 100 100

Renault développement industriel et commercial (RDIC) France 100 100 100

REAGROUP SA et ses filiales France 100 100 100

SCI parc industriel du Mans France 100 100 100

SCI Plateau de Guyancourt France 100 100 100

SNC Renault Cléon France 100 100 100

SNC Renault Douai France 100 100 100

SNC Renault Flins France 100 100 100

SNC Renault Le Mans France 100 100 100

SNC Renault Sandouville France 100 100 100

Société des automobiles Alpine Renault France 100 100 100

Sofrastock International France 100 100 100

Société de transmissions automatiques France 80 80 80

Société de véhicules automobiles de Batilly (SOVAB) France 100 100 100

Société Immobilière de Construction Française pour l’Automobile et la Mécanique 

(SICOFRAM) et sa filiale France 100 100 100

Société Immobilière Renault Habitation (SIRHA) France 100 100 100

Société Immobilière d’Epone France 100 100 100

Société Immobilière pour l’Automobile et la Mécanique (SIAM) France 100 100 100

SODICAM 2 France 100 100 100

Société Financière et Foncière (SFF) France 100 100 100

Technologie et exploitation Informatique (TEI) France 100 100 100

EUROPE

Auto Châssis International (ACI) Valladolid Espagne 100 100 100

Cacia Portugal 100 100 100

Cofal Luxembourg 100 100 77

Grigny Ltd. Royaume-Uni 100 100 100

Mecanizacion Contable SA (Meconsa) Espagne 100 100 100

Motor Reinsurance Company Luxembourg 100 100 100

Renault Belgique Luxembourg et ses filiales Belgique 100 100 100

Renault Ceska Republica et ses filiales République tchèque 100 100 100

Renault Croatia Croatie 100 100 100

Renault Espana Comercial SA (RECSA) et ses filiales Espagne 100 100 100

Renault Espana SA et ses filiales Espagne 100 100 100

Renault Finance Suisse 100 100 100

Renault F1 Team Ltd. Royaume-Uni 100 100 100

Renault Group b.v. Pays-Bas 100 100 100
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POURCENTAGE D’INTÉRÊT DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005
Renault Hungaria et ses filiales Hongrie 100 100 100

Renault Industrie Belgique (RIB) Belgique 100 100 100

Renault Italia et ses filiales Italie 100 100 100

Renault Deutsche AG et ses filiales Allemagne 100 100 100

Renault Nederland et ses filiales Pays-Bas 100 100 100

Renault Österreich et ses filiales Autriche 100 100 100

Renault Nordic Suède 100 - -

Renault Suisse SA et ses filiales Suisse 100 100 100

Renault Polska Pologne 100 100 100

Renault Portuguesa et ses filiales Portugal 100 100 100

REAGROUP U.K. Ltd. Royaume-Uni 100 100 100

Renault Slovakia Slovaquie 100 100 100

Renault Nissan Slovenia d.o.o. Slovénie 100 100 100

Renault U.K. Royaume-Uni 100 100 100

Revoz Slovénie 100 100 100

EUROMED

AFM Industrie Russie 100 100 100

Auto Châssis International (ACI) Romania Roumanie 100 100 100

Avtoframos Russie 94 94 93

Dacia et ses filiales Roumanie 99 99 99

Oyak-Renault Otomobil Fabrikalari Turquie 52 52 52

Renault Algérie Algérie 100 100 100

Renault Industrie Roumanie Roumanie 100 100 100

Renault Maroc Maroc 80 80 80

Renault Mécanique Roumanie Roumanie 100 100 -

Renault Nissan Roumanie Roumanie 100 100 100

Renault Technologie Roumanie Roumanie 100 - -

Renault Ukraine Ukraine 100 100 -

Renault Nissan Bulgarie Bulgarie 100 100 -

Société Marocaine de Construction (SOMACA) Maroc 77 - -

AMÉRIQUES

Groupe Renault Argentina Argentine 100 100 88

Renault do Brasil LTDA Brésil 100 100 78

Renault do Brasil SA Brésil 100 100 77

Renault Corporativo SA de C.V. Mexique 100 100 100

Renault Mexico Mexique 100 100 100

Sociedad de Fabricacion de Automotores (Sofasa) Colombie 60 60 60

Renault Venezuela Vénézuela 100 100 100

ASIE-AFRIQUE

Renault Pars Iran 51 51 -

Renault Samsung Motors Corée du Sud 80 80 70

Renault South Africa et ses filiales Afrique du Sud 51 51 51
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POURCENTAGE D’INTÉRÊT DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005
FINANCEMENT DES VENTES

FRANCE

Diac France 100 100 100

Diac Location France 100 100 100

Compagnie de Gestion Rationnelle (Cogera) France 100 100 100

RCI Banque France 100 100 100

Réalisation, Études, Courtage et Assurances (RECA) France - 100 100

Société Internationale de Gestion et de Maintenance Automobile (SIGMA) France 100 100 100

Société de Gestion, d’Exploitation de Services en Moyens Administratifs (SOGESMA) France 100 100 100

EUROPE

Accordia Espana SA Espagne - 100 100

ARTIDA Espagne 100 100 100

RCI Financial Services Ltd Royaume-Uni 100 100 100

Overlease Espagne Espagne 100 100 100

RCI Banque Autriche Autriche 100 100 100

RCI Bank Polska Pologne 100 100 100

RCI Finance CZ sro République tchèque 100 100 100

RCI Finance SK Slovaquie 100 - -

RCI Financial Services Belgique Belgique 100 100 100

RCI Financial Services BV Pays-Bas 100 100 100

RCI Finanzholding GmbH Allemagne 100 100 100

RCI Gest IFIC et sa filiale Portugal 100 100 100

RCI Gest Seguros Portugal 100 100 100

RCI Leasing GmbH Allemagne 100 100 100

RCI Versicherungs Service GmbH Allemagne 100 100 100

Renault Acceptance GmbH Allemagne - - 100

Renault Acceptance Ltd Royaume-Uni 100 100 100

Refactor Italie - 100 100

Renault Autofin SA Belgique Belgique 100 100 100

Renault Credit Polska Pologne 100 100 100

Renault Financial Services Ltd. (RFS) Royaume-Uni 100 - -

RCI Zrt Hongrie Hongrie 100 100 100

RCI Finance SA Suisse 100 100 100

Renault Financiaciones Espagne - 100 100

Renault Services SA Belgique Belgique 100 100 100

RNC (ex Accordia) Italie - 100 100

EUROMED

RCI Broker de Assigurare Roumanie 100 100 -

RCI Leasing Romania Roumanie 100 100 50

RCI Finantare Romania Roumanie 100 100 100

AMÉRIQUES

Consorcio Renault do Brasil Brésil 100 100 100

Cia Arrademento Mercantil Renault do Brasil Brésil 60 60 60

CFI Renault do Brasil Brésil 60 60 60

Renault do Brasil S/A Corr. de Seguros Brésil 100 100 100

ROMBO Compania Financiera Argentine 60 60 60

ASIE-AFRIQUE

RCI Korea Corée 100 100 -
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B – Sociétés consolidées par intégration proportionnelle (co-entreprises)

POURCENTAGE D’INTÉRÊT DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005

AUTOMOBILE

Française de Mécanique France 50 50 50

GIE TA 96 France 50 50 50

Ciudad Communicacion Valladolid Espagne - 50 -

FINANCEMENT DES VENTES

Sygma Finance France 50 50 50

Renault Leasing CZ sro République tchèque 50 50 50

Renault Credit Car Belgique 50 50 50

Renault Financial Services Ltd. (RFS) Royaume-Uni - 50 50

Overlease Italia Italie 49 49 49

C – Sociétés consolidées par mise en équivalence (entreprises associées)

POURCENTAGE D’INTÉRÊT DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005

AUTOMOBILE

Groupe AB Volvo Suède 21,8 21,8 21,8

MAIS Turquie 49 49 49

Groupe Nissan Japon 45,6 45,3 45,7

FINANCEMENT DES VENTES

Nissan Renault Wholesale Mexico Mexique - 15 15

Nissan Renault Finance Mexico Mexique 15 15 15

Le taux de contrôle diffère du pourcentage d’intérêt  du Groupe pour l’entité suivante :

TAUX DE CONTRÔLE DU GROUPE PAYS 31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006 31 DÉCEMBRE 2005

Groupe AB Volvo Suède 21,3 21,3 21,3
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7.3 LES RAPPORTS DES COMMISSAIRES 
AUX COMPTES

7.3.1 SUR LES COMPTES SOCIAUX

Renault

Exercice clos le 31 décembre 2007

Rapport général des Commissaires aux comptes sur les comptes 

annuels

Mesdames, Messieurs les a ctionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre A ssemblée générale, 

nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos le 31 décembre 

2007, sur :

le contrôle des comptes annuels de la société Renault, tels qu’ils sont joints 

au présent rapport ;

la justifi cation de nos appréciations ;

les vérifi cations spécifi ques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il 

nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion sur ces 

comptes.

I. OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables 

en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant 

d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent 

pas d’anomalies signifi catives. Un audit consiste à examiner, par sondages, 

les éléments probants justifi ant les données contenues dans ces comptes. 

Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis et les 

estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à apprécier 

leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos contrôles fournissent 

une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-après.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 

comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fi dèle du 

résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation fi nancière 

et du patrimoine de la Société à la fi n de cet exercice.

n

n

n

II. JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS

En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de commerce 

relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous portons à votre connaissance 

les éléments suivants :

Comme précisé à la note 1.C de l’annexe aux comptes annuels et conformément 

à l’avis n° 34 du Conseil national de la comptabilité, votre société a opté pour 

la mise en équivalence des titres de participation des sociétés contrôlées 

de manière exclusive. La détermination de la valeur d’équivalence de ces 

titres est établie sur la base des règles et méthodes comptables utilisées 

pour l’établissement des comptes consolidés du groupe. Notre appréciation 

de cette valeur d’équivalence s’est fondée sur le résultat des diligences mises 

en œuvre dans le cadre de l’audit des comptes consolidés du groupe Renault 

de l’exercice 2007.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche 

d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à 

la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III. VÉRIFICATIONS ET INFORMATIONS SPÉCIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes professionnelles 

applicables en France, aux vérifi cations spécifi ques prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le Rapport de gestion du Conseil d’administration et dans 

les documents adressés aux actionnaires sur la situation fi nancière et les 

comptes annuels ;

la sincérité des informations données dans le Rapport de gestion relatives aux 

rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi 

qu’aux engagements consentis en leur faveur à l’occasion de la prise, de la 

cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci ;

en application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses 

informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à l’identité 

des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées 

dans le Rapport de gestion.

n

n

n

 Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 13 février 2008 

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

Amadou Raimi Pascale Chastaing-Doblin Daniel Mary-Dauphin Aymeric de la Morandière
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7.3.2 SUR LES CONVENTIONS RÉGLEMENTÉES

Renault

Exercice clos le 31 décembre 2007

Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions 

et engagements réglementés

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, nous vous 

présentons notre rapport sur les conventions et engagements réglementés.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence de conventions et 

engagements, mais de vous communiquer, sur la base des informations qui 

nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de 

ceux dont nous avons été avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité 

et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 

du Code de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de 

ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention ni 

d’aucun engagement conclus au cours de l’exercice et soumis aux dispositions 

de l’article L. 225-38 du Code de commerce.

Par ailleurs, en application du Code de commerce, nous avons été informés 

que l’exécution des conventions et engagements suivants, approuvés au cours 

d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

1. AVEC LA SOCIÉTÉ COGERA

Convention de crédit entre votre société et la société Cogera

Une convention de crédit a été conclue entre votre société et la société Cogera, 

fi liale de RCI Banque (contrôlée par Renault), ayant pour objet d’octroyer à 

la société Cogera un crédit de 450 000 000 euros affecté au refi nancement 

par Cogera de ses activités bancaires, en vue de permettre à RCI Banque de 

diminuer son ratio « Grands Risques » tel que défi ni à l’article 1.1 du règlement 

n° 93-05 du Comité de la réglementation bancaire et fi nancière, calculé sur une 

base consolidée. Au titre de l’exercice 2007, le montant des intérêts relatifs à 

cette convention s’est élevé à 20 134 963 euros.

2. AVEC LA SOCIÉTÉ RENAULT S.A.S.

A. Conventions de délégation

Des conventions de délégation ont été conclues entre votre société et la 

société Renault s.a.s. dans le cadre d’une opération de refi nancement de 

prêts consentis au titre de la participation à l’effort de construction (le « 1 % 

construction ») ayant notamment pour objet de renforcer la liquidité de ces 

encours prêtés non rémunérés et de fi ger au niveau particulièrement bas des 

taux actuels le coût de refi nancement jusqu’à l’échéance 2020.

B. Contrat de prestations de services

Votre société a signé un contrat avec la société Renault s.a.s. en vertu duquel 

celle-ci effectue un certain nombre de prestations juridiques, comptables, 

fi scales, douanières et fi nancières permettant à votre société de répondre à 

ses obligations légales en la matière. Au titre de l’exercice 2007, le montant 

facturé par la société Renault s.a.s. relatif à ces prestations s’est élevé à 

3 908 528 euros.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles applicables 

en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences destinées 

à vérifi er la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues.

 Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 13 février 2008 

Les Commissaires aux comptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

Amadou Raimi Pascale Chastaing-Doblin Daniel Mary-Dauphin Aymeric de la Morandière
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7.4 LES COMPTES SOCIAUX

7.4.1 ÉTATS DE SYNTHÈSE

COMPTE DE RÉSULTAT

(en millions d’euros) 2007 2006 2005

Produits d’exploitation 4 1 1

Charges d’exploitation (24) (28) (25)

RÉSULTAT D’EXPLOITATION (20) (27) (24)

Produits des titres et créances rattachées 853 1 661 580

Dotations aux provisions (1) (1)

PRODUITS ET CHARGES LIÉ S AUX PARTICIPATIONS (Note 2) 853 1 660 579

Différences positives de change 534 417 34

Reprises de provisions pour risques de change 7 (6)

Différences négatives de change (179) (14) (5)

PRODUITS ET CHARGES LIÉ S AU CHANGE (Note 3) 355 410 23

Intérêts perçus et autres produits assimilés 5 3 3

Intérêts versés et autres charges assimilées (263) (206) (203)

Reprises de provisions et transferts de charges 3 6 8

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 45 18 1

AUTRES PRODUITS ET CHARGES FINANCIERS (Note 4) (210) (179) (191)

RÉSULTAT FINANCIER 998 1 891 411

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS 978 1 864 387

PRODUITS EXCEPTIONNELS 160

CHARGES EXCEPTIONNELLES (1) (1) (57)

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (Note 5) (1) (1) 103

IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES (Note 6) 119 78 91

RÉSULTAT NET DE L’EXERCICE 1 096 1 941 581
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BILAN

2007 2006

ACTIF
(en millions d’euros) BRUT

AMORTIS. ET 
PROVISIONS NET NET

Participations évaluées par équivalence (Note 7) 8 490 8 490 7 448

Participation dans NISSAN MOTOR (Note 7) 6 413 6 413 6 413

Autres participations (Note 7) 245 (13) 232 0

Créances rattachées à des participations (Note 8) 9 647 (5) 9 642 9 513

Prêts 9 (2) 7 7

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 24 804 (20) 24 784 23 381

ACTIF IMMOBILISÉ 24 804 (20) 24 784 23 381

CRÉANCES 15 15 3

VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT (Note 9) 582 582 1 203

DISPONIBILITÉS 9 9 30

AUTRES COMPTES D’ACTIF (Note 10) 35 35 40

TOTAL ACTIF 25 445 (20) 25 425 24 657

PASSIF 
(en millions d’euros) 2007 2006

Capital 1 086 1 086

Primes d’émission 4 423 4 423

Écart de réévaluation 9 9

Écart d’équivalence 4 829 3 787

Réserves légales et réglementées 108 108

Report à nouveau 7 120 6 041

Résultat de l’exercice 1 096 1 941

CAPITAUX PROPRES (Note 11) 18 671 17 395

AUTRES FONDS PROPRES (Note 12) 130 130

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (Note 13) 54 89

Emprunts obligataires 3 954 3 914

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 322 484

Emprunts et dettes financières divers 1 904 2 235

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIÈRES (Note 14) 6 180 6 633

AUTRES DETTES (Note 15) 40 18

COMPTES DE RÉGULARISATION (Note 16) 350 392

TOTAL PASSIF 25 425 24 657
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TABLEAU DE FLUX DE TRÉSORERIE

(en millions d’euros) 2007 2006

Capacité d’autofinancement (note 20) 1 064 1 933

Variation du besoin en fonds de roulement 9 24

FLUX DE TRÉSORERIE DES OPÉRATIONS D’EXPLOITATION 1 073 1 957

Diminution/(augmentation) nette des autres participations (232)

Diminution/(augmentation) nette des prêts (128) (999)

Diminution/(augmentation) nette des VMP 620 855

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AUX INVESTISSEMENTS 260 (144)

Émissions d’emprunts obligataires 588 856

Remboursement d’emprunts obligataires (597) (1 143)

Augmentation/(diminution) nette des autres dettes porteuses d’intérêts (492) (843)

Dividendes versés aux actionnaires (863) (663)

FLUX DE TRÉSORERIE LIÉS AU FINANCEMENT (1 364) (1 793)

TRÉSORERIE À L’OUVERTURE 30 10

Augmentation/(diminution) de la trésorerie (31) 20

TRÉSORERIE À LA CLÔTURE (1) 30

7.4.2 ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS

7.4.2.1 RÈGLES ET MÉTHODES 
COMPTABLES

Les comptes de la société Renault SA sont établis conformément aux 

dispositions légales et réglementaires françaises. Les comptes annuels de 

l’exercice ont été élaborés et présentés conformément au plan comptable 

général 99-03 du 29 avril 1999 modifi é par les règlements du Comité de la 

réglementation comptable.

Les méthodes retenues pour l’évaluation des postes du bilan et du compte de 

résultat sont les suivantes :

A – Résultat financier

Le résultat financier comprend les produits et charges d’intérêts qui se 

rapportent à l’activité d’endettement et de placement de Renault SA. Les charges 

fi nancières correspondent à la rémunération des ressources d’emprunts qui 

dépendent du niveau de l’endettement et des taux d’intérêts. Les produits 

fi nanciers intègrent les gains issus des placements de trésorerie (VMP, prêts) 

et les dividendes reçus. Le résultat fi nancier comprend les pertes ou gains de 

change réalisés.

B – Résultat exceptionnel

Le résultat exceptionnel se compose des produits et charges résultant 

d’événements ou de transactions clairement distincts des activités ordinaires 

de l’entreprise et dont on ne s’attend pas à ce qu’elles se reproduisent de 

manière fréquente ou régulière.

C – Participations

Par dérogation à la règle générale en matière d’évaluation des titres au bilan, 

Renault SA a opté pour l’évaluation par équivalence des titres de participation 

des sociétés contrôlées de manière exclusive, conformément à l’avis n° 34 du 

Conseil national de la comptabilité (juillet 1988) :

le périmètre d’application de la méthode correspond aux sociétés consolidées 

par intégration globale ;

les capitaux propres de ces sociétés sont déterminés sur la base des 

principes comptables retenus pour la consolidation ; s’agissant d’une 

méthode d’évaluation, il n’est tenu compte d’aucune élimination concernant 

les opérations entre sociétés du Groupe ;

pour l’évaluation d’une fi liale, les titres qu’elle détient sur des sociétés contrôlées 

de façon exclusive par le Groupe sont estimés selon la même méthode ;

la variation annuelle de la quote-part globale de capitaux propres 

représentative de ces titres ne constitue pas un élément de résultat, elle 

est inscrite en capitaux propres au poste « Écart d’équivalence », cet écart 

n’est pas distribuable et ne peut être utilisé à compenser les pertes. Lorsque 

l’écart d’équivalence devient négatif, une provision pour dépréciation globale 

est dotée par le compte de résultat.

Les titres de participation des sociétés non contrôlées de façon exclusive 

fi gurent au bilan à leur coût d’acquisition hors frais accessoires d’achat. Ils 

sont évalués à la plus faible des valeurs d’acquisition ou d’inventaire. Lorsque la 

valeur d’inventaire des titres est inférieure à la valeur brute, une provision pour 

dépréciation est constituée du montant de la différence. La valeur d’inventaire 

est déterminée en prenant en compte les perspectives de rentabilité, le 

débouché commercial et la quote-part d’actif net.

n

n

n

n
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Les autres participations comprennent les actions propres acquises dans le 

cadre de plans de souscriptions d’actions.

D – Créances rattachées à  des participations

Les prêts octroyés aux sociétés dans lesquels Renault SA détient une 

participation sont enregistrés au coût historique. Une dépréciation est constituée 

dès lors qu’il existe une probabilité de non-recouvrement de ces prêts.

E – Valeurs mobilières de placement

Les valeurs mobilières de placement sont évaluées à leur coût d’acquisition 

hors frais accessoires d’achat et intérêts courus pour les obligations ou à leur 

valeur de marché si celle-ci est inférieure.

Les actions autodétenues, affectées aux plans d’options d’achats d’actions 

consentis aux cadres et dirigeants du Groupe, sont comptabilisées en valeurs 

mobilières de placement et valorisées au plus bas du prix d’achat et du cours 

de bourse de l’action, avec constitution le cas échéant d’une provision pour 

dépréciation du montant de la différence. En cas de prix d’exercice de l’option 

inférieur à la valeur nette comptable, une provision pour risques et charges 

est constituée.

F – Frais et primes sur emprunts

Les frais et primes d’émission sur emprunts ainsi que les primes de 

remboursement d’obligations sont amortis sur la durée des emprunts 

correspondants.

G –  Conversion des dettes et créances en devises 
étrangères

La conversion des dettes et créances en devises est effectuée comme suit :

conversion de l’ensemble des dettes et créances libellées en devises aux 

taux en vigueur au 31 décembre ;

enregistrement des écarts par rapport aux valeurs d’origine dans les comptes 

de régularisation actif ou passif (écart de conversion) ;

constitution d’une provision pour risque de change pour les pertes de change 

latentes déterminées de la façon suivante :

détermination d’une position de change devise par devise et échéance par 

échéance constituée des éléments de bilan libellés en devises étrangères 

et des dérivés souscrits en couverture du risque de change,

compensation des gains et des pertes de change latents devise par devise 

et échéance par échéance,

comptabilisation des pertes de changes latentes résiduelles par devise 

et par échéance.

H – Provisions pour risques et charges

Les provisions pour risques et charges sont constituées dès lors qu’elles 

correspondent à une obligation probable ou certaine à la date de clôture. Le 

passif éventuel correspond à une obligation qui n’est ni probable ni certaine à 

la date d’établissement des comptes, ou à une obligation probable pour laquelle 

la sortie de ressources ne l’est pas. Il ne donne pas lieu à la constatation d’une 

provision et fait l’objet, le cas échéant, d’une information dans les engagements 

hors bilan.

n

n

n

.

.

.

I – Instruments dérivé s

Les résultats dégagés sur les instruments dérivés qualifi és de couverture sont 

portés au compte de résultat de façon symétrique à ceux constatés sur l’élément 

couvert.

Les instruments dérivés non qualifi és de couverture sont réévalués à chaque 

clôture à leur valeur de marché. Si cette valeur fait apparaître une perte latente, 

celle-ci est portée au compte de résultat. Si la réévaluation de l’instrument fait 

apparaître un gain latent, ce gain n’affecte pas le compte de résultat en vertu 

du principe de prudence.

La juste valeur des contrats de change à terme est estimée à partir des conditions 

du marché. Celle des swaps de devises est déterminée par actualisation des 

fl ux fi nanciers, en utilisant les taux (change et intérêt) du marché à la date de 

clôture. La juste valeur des dérivés de taux représente ce que le Groupe recevrait 

(ou paierait) pour dénouer à la date de clôture les contrats en cours, en prenant 

en compte les conditions de marché à la date de clôture.

7.4.2.2 PRODUITS ET CHARGES LIÉS 
AUX PARTICIPATIONS

Les produits des titres et créances rattachées s’analysent comme suit :

(en millions d’euros) 2007 2006

Dividendes reçus de Renault s.a.s. 973

Dividendes reçus de Nissan Motor Co. Ltd. 456 431

Dividendes reçus de Sofasa 4 0

Intérêts des prêts et créances rattachées aux 

participations 393 257

TOTAL 853 1 661

7.4.2.3 PRODUITS ET CHARGES LIÉS 
AU CHANGE

En 2007, le remboursement de trois emprunts obligataires d’une valeur 

de 597 millions d’euros a généré un gain de change total de 145 millions 

d’euros :

le débouclement du cross currency swap adossé à l’emprunt obligataire émis 

le 19 octobre 2000 pour un nominal de 500 millions d’euros a généré un 

produit de change de 127 millions d’euros ;

le débouclement du swap de taux adossé à l’emprunt obligataire émis le 

23 avril 2004 sur le marché domestique japonais pour un montant nominal de 

10 milliards de yens a dégagé un gain de change de 15 millions d’euros ;

le remboursement de l’emprunt obligataire émis le 26 avril 2004 sur le 

marché domestique japonais pour un montant nominal de 3 milliards de 

yens a généré un résultat positif de change de 3 millions d’euros.

Dans le cadre de la couverture de l’actif net Nissan, les ventes à terme court 

terme dénouées au cours de l’exercice ont généré un produit net de change 

de 211 millions d’euros (387 millions d’euros de produits et 176 millions de 

charges).

n

n

n
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Le résultat de change 2006 comprenait un gain de change de 215 millions 

d’euros suite au remboursement de six emprunts obligataires d’une valeur de 

136 milliards de yens (soit 1 143 millions d’euros), et un produit net de change 

de 189 millions d’euros relatif au dénouement des ventes à terme (201 millions 

de produits et 12 millions de charges).

7.4.2.4 AUTRES PRODUITS ET CHARGES 
FINANCIERS

Les autres produits et charges fi nanciers, d’un montant total de 210 millions 

d’euros en 2007 (179 millions d’euros en 2006), sont essentiellement constitués 

des intérêts nets versés sur les emprunts obligataires de Renault après swaps. 

Le montant net des intérêts sur les emprunts obligataires se décompose en 

intérêts courus et versés pour 329 millions d’euros (281 millions d’euros en 

2006), et en intérêts courus et reçus sur les swaps pour 177 millions d’euros 

(168 millions d’euros en 2006).

7.4.2.5 RÉSULTAT EXCEPTIONNEL
Le résultat exceptionnel d’un montant de 1 million d’euros comprend 

essentiellement la perte sur la vente d’actions à des salariés dans le cadre de 

l’exercice des plans d’option d’achat d’actions.

7.4.2.6 IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES
Renault SA ayant opté pour le régime de l’intégration fi scale dès son origine, 

celui-ci constitue le régime fi scal de groupe sous lequel la Société est imposée 

en France à compter du 1er janvier 2004. Les fi liales françaises détenues à 

plus de 95 % versent directement à Renault SA le montant de l’impôt sur les 

bénéfi ces dont elles sont redevables. Chacune de ces entités comptabilise 

la charge d’impôt qui serait la sienne si elle était imposée individuellement. 

Les économies d’impôt générées par l’intégration fiscale constituent un 

produit comptabilisé par la tête de Groupe. Lorsque le résultat des fi liales 

redevient bénéfi ciaire, la société mère constate un complément d’impôt lié 

au fait qu’elle a déjà utilisé les pertes fi scales de ses fi liales lorsque celles-

ci étaient défi citaires. La société mère n’a pas l’obligation de restituer aux 

fi liales les économies d’impôts résultant de l’utilisation de leurs défi cits, dès 

que les fi liales redeviennent bénéfi ciaires ou en cas de sortie du périmètre 

d’intégration fi scale.

Le produit d’impôt 2007 s’élève à 119 millions d’euros, se décomposant en 

89 millions d’euros de produit au titre de l’intégration fi scale et de 30 millions 

d’euros de reprise de provisions pour risques fi scaux. Le montant du défi cit 

de l’intégration fi scale du Groupe s’élève à 1 623 millions d’euros, soit une 

augmentation de 585 millions d’euros par rapport à l’année précédente.

Le produit d’impôt afférent à l’exercice est ventilé comme suit :

(en millions d’euros)

RÉSULTAT 
AVANT IMPÔTS

IMPÔT

CRÉDIT D’IMPÔT IMPÔT DÛ NET

RÉSULTAT NET

THÉORIQUE COMPENSATION THÉORIQUE COMPTABLE

Résultat courant taux normal 978 162 (3) 159 819 819

Résultat courant taux réduit

Résultat exceptionnel taux normal (1) (1) (1)

Intégration fiscale (247) 247

Dotation/provisions risques fiscaux (30) 30

Redressements fiscaux

TOTAL 977 161 0 (3) (119) 819 1 096

La situation fi scale latente de Renault SA s’analyse comme suit :

(en millions d’euros)

2007 2006 VARIATIONS

ACTIF (1) PASSIF (2) ACTIF (1) PASSIF (2) ACTIF PASSIF

Charges non déductibles temporairement

Provisions pour risques et charges 18 20 (2)

Autres

Opérations à taux réduit

Produits non taxables temporairement

Charges déduites (ou produits imposés) fiscalement et non encore comptabilisées 143 3 166 3 (23)

TOTAL 161 3 186 3 (25)

(1) Correspond à un crédit futur d’impôt.

(2) Correspond à une charge future d’impôt.
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7.4.2.7 PARTICIPATIONS ET AUTRES TITRES IMMOBILISÉS
Les mouvements de l’exercice s’analysent comme suit :

(en millions d’euros)

MONTANT EN DÉBUT 
D’EXERCICE

VARIATION 
DE L’EXERCICE

MONTANT EN FIN 
D’EXERCICE

Participations évaluées par équivalence 7 448 1 042 8 490

Participation dans Nissan Motor Co. Ltd. 6 413 6 413

Autres participations 13 232 245

Provisions dépréciation des autres participations (13) (13)

TOTAL 13 861 1 274 15 135

La variation annuelle de l’évolution des titres évalués par équivalence de 

1 042 millions d’euros est inscrite en contrepartie des capitaux propres 

(voir note 11). Aucune cession ou prise de participation n’a été constatée sur 

l’année 2007.

L’augmentation des autres participations pour 232 millions d’euros correspond 

à l’achat de 2 136 650 actions propres acquises dans le cadre de plans de 

souscriptions d’actions. La valeur de marché de ces titres est de 207 millions 

d’euros au 31 décembre 2007.

7.4.2.8 CRÉANCES RATTACHÉES À DES PARTICIPATIONS
Les mouvements de l’exercice s’analysent comme suit :

(en millions d’euros)

MONTANT EN DÉBUT 
D’EXERCICE AUGMENTATIONS DIMINUTIONS

MONTANT EN FIN 
D’EXERCICE

Avances capitalisables 5 5

Créances rattachées à des participations 9 513 2 356 (2 227) 9 642

TOTAL VALEURS BRUTES (1) 9 518 2 356 (2 227) 9 647

Provisions pour dépréciation (5) (5)

TOTAL NET 9 513 2 356 (2 227) 9 642

(1) Dont part à moins d’un an 9 413 2 356 (2 220) 9 549

 Dont part à plus d’un an 105 (7) 98

Les créances rattachées aux participations comprennent pour :

1 785 millions d’euros de placements de trésorerie auprès des sociétés 

fi nancières du Groupe dans le cadre de la gestion de trésorerie de celui-ci 

(3 257 millions d’euros en 2006) ;

25 millions d’euros de prêts long terme vis-à-vis de Renault s.a.s. (idem 

2006) ;

7 832 millions de comptes courants résultant de conventions de centralisation 

de gestion de trésorerie de fi liales du Groupe (6 231 millions d’euros en 

2006).

7.4.2.9 VALEURS MOBILIÈRES 
DE PLACEMENT

Les valeurs mobilières de placement comprennent des SICAV de trésorerie 

pour un montant de 314 millions d’euros (832 millions d’euros en 2006) et 

les titres de Renault SA auto-détenus pour 268 millions d’euros (371 millions 

d’euros en 2006).

Le placement des excédents de trésorerie de Renault SA répond à la volonté du 

Groupe d’avoir une politique active du placement de ses liquidités. Ces valeurs 

n

n

n

mobilières respectent des contraintes strictes de prudence telles que garanties 

en capital, absence de risque de change et de liquidité.

Renault SA a procédé à des arbitrages en faveur de placements à très court 

terme sous forme de certifi cats de dépôt bancaires de durées inférieures ou 

égales à trois mois, offrant un meilleur couple rendement/risque depuis la crise 

des marchés fi nanciers apparue au mois d’août 2007.

La variation des titres autodétenus s’analyse comme suit :

SOLDE 
EN DÉBUT 

D’EXERCICE
LEVÉES 

D’OPTIONS

ANTICIPATION 
LEVÉES 

D’OPTIONS 
S/PLANS À 

SOUSCRIPTION

SOLDE 
EN FIN 

D’EXERCICE

Nombre d’actions 7 681 580 2 262 591 500 5 418 489

Montant 

(en millions d’euros) 372 104 268

À compter de l’exercice 2004, les plans de stock-options accordés sont réalisés 

sous forme d’options de souscriptions d’actions et non plus d’options d’achats 

d’actions.
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7.4.2.10 AUTRES COMPTES D’ACTIF
Les autres comptes d’actif sont essentiellement constitués de la soulte versée 

sur l’emprunt Calyon à hauteur de 26 millions d’euros contre 28 millions d’euros 

au 31 décembre 2006. Dans le cadre de l’opération de fi nancement des prêts 

1 % logement mise en place en 2004, un emprunt d’une valeur nominale de 

112 millions d’euros a été contracté auprès du Calyon au taux variable Euribor 

6 mois + 0,67 %, à échéance du 31 décembre 2019. Cet emprunt a fait l’objet 

d’un contrat d’échange de taux le ramenant ainsi à un taux fi xe d’environ 

0,13 %, et générant par ailleurs le versement par Renault SA d’une soulte de 

33 millions d’euros représentative du différentiel d’intérêt actualisé enregistré 

sur la durée de l’opération. Cette soulte est amortie sur la durée de l’emprunt 

(15 ans) et selon le rythme des intérêts payés sur la dette.

7.4.2.11 CAPITAUX PROPRES
La variation des capitaux propres s’analyse comme suit :

(en millions d’euros)

SOLDE EN DÉBUT 
D’EXERCICE

AFFECTATION DU 
RÉSULTAT 2006 DISTRIBUTION RÉSULTAT 2007 AUTRES

SOLDE EN FIN 
D’EXERCICE

Capital 1 086 1 086

Prime d’émission 4 423 4 423

Écart de réévaluation 9 9

Écart d’équivalence 3 787 1 042 4 829

Réserves légale et réglementées 108 108

Report à nouveau 6 041 1 941 (863) 7 120

Résultat de l’exercice 1 941 (1 941) 1 096 1 096

TOTAL 17 395 0 (863) 1 096 1 042 18 671

L’affectation du résultat de l’exercice 2006, décidée par l’A ssemblée générale 

des actionnaires du 2 mai 2007, s’est traduite par l’attribution de 883 millions 

d’euros de dividendes (soit 3,10 euros par action) dont 20 millions d’euros 

non distribuables au titre des actions d’autocontrôle, et par l’affectation de 

1 078 millions d’euros au report à nouveau.

Le montant des réserves non distribuables s’élève à 4  946  millions d’euros 

au 31 décembre 2007.

Le montant des réserves affectées à la contrepartie de la valeur des actions 

propres s’élève à 499 millions d’euros.

Au 31 décembre 2007, le capital de Renault SA se répartit comme suit :

RÉPARTITION DU CAPITAL DROITS DE VOTE

NOMBRE DE TITRES 
DÉTENUS % DU CAPITAL EN NOMBRE EN %

État 42 759 571 15,01 % 42 759 571 18,22 %

Salariés 8 873 624 3,11 % 8 873 624 3,78 %

Autocontrôle 7 555 139 2,65 %

Nissan 42 740 568 15,00 %

Autres 183 008 216 64,23 % 183 008 216 78,00 %

TOTAL 284 937 118 100 % 234 641 411 100 %

La valeur nominale du titre Renault SA s’élève à 3,81 euros.

7.4.2.12 TITRES PARTICIPATIFS
Les titres participatifs, émis en octobre 1983 et en avril 1984 par Renault SA, 

sont remboursables avec prime à sa seule initiative. Ils font l’objet d’une 

rémunération annuelle d’un minimum de 9 % composée d’une partie fi xe égale 

à 6,75 % et d’une partie variable, fonction de l’évolution du chiffre d’affaires 

consolidé, calculée à périmètre et méthodes de consolidation identiques.

Renault SA a procédé entre mars et avril 2004 à une offre publique d’achat de 

ses titres participatifs à un prix de 450 euros l’unité représentant une prime 

de 21 % par rapport au cours du titre. Cette opération s’est traduite par une 

moins-value de 343 millions d’euros.

Au 31 décembre 2007, il reste sur le marché 797 659 titres valorisés au 

coût moyen pondéré de 158,93 euros, soit un total de 130 millions d’euros 

avec intérêts courus. Ces titres sont cotés à la Bourse de Paris. La cotation 

du titre d’une valeur nominale de 153 euros a varié du 31 décembre 2006 au 

31 décembre 2007 de 940 euros à 874 euros.

La rémunération 2007 de 17 millions d’euros (idem 2006) fi gure dans les 

charges d’intérêts.
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7.4.2.13 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
Les provisions pour risques et charges s’analysent comme suit :

(en millions d’euros) 2006 DOTATIONS
REPRISES SANS 
CONSOMMATION 2007

Provisions pour risques fiscaux et litiges 33 (33)

- Part à moins d’un an 33 (33)

- Part à plus d’un an

Autres provisions pour risques et charges 56 (2) 54

- Part à moins d’un an 33 33

- Part à plus d’un an 23 (2) 21

TOTAL 89 (35) 54

Dont dotations et reprises :

- d’exploitation (4)

- financières (2)

- impôt sur les bénéfices (29)

Par ailleurs, chacun des litiges connus dans lesquels Renault SA est impliqué 

a fait l’objet d’un examen à la date d’arrêté des comptes, et, après avis des 

conseils juridiques et fi scaux, les provisions jugées nécessaires ont, le cas 

échéant, été constituées pour couvrir les risques estimés.

7.4.2.14 EMPRUNTS ET DETTES 
FINANCIÈRES

A – Emprunts obligataires

Sur l’année 2007, les principales évolutions sont :

l’émission du 15 janvier 2007 d’un emprunt obligataire d’une durée de sept 

ans pour un montant nominal de 29 millions d’euros au taux variable indexé 

sur le CMS 10 ans et swappé au taux variable Euribor 3 mois + 0,62 % ;

l’émission du 16 avril 2007 d’un emprunt obligataire d’une durée de cinq 

ans pour un montant nominal de 500 millions d’euros au taux fi xe de 4,5 % 

et swappé au taux variable Euribor 3 mois + 0,3948 % ;

l’émission du 27 avril 2007 d’un emprunt obligataire d’une durée de 10 ans 

pour un montant nominal de 10 millions d’euros au taux fi xe de 5,35 % avec 

option révisable et swappé au taux variable Euribor 3 mois + 0,55 % ;

l’émission du 27 avril 2007 sur le marché japonais, d’un emprunt obligataire 

d’une durée de trois ans pour un montant nominal de 2 milliards de yens 

au taux fi xe de 1,285 % ;

n

n

n

n

l’émission du 5 juin 2007 sur le marché japonais, d’un emprunt obligataire 

d’une durée de sept ans pour un montant nominal de 1 milliard de yens au 

taux fi xe de 1,89 % ;

l’émission du 8 juin 2007 sur le marché japonais, d’un emprunt obligataire 

d’une durée de cinq ans pour un montant nominal de 2 milliards de yens 

au taux fi xe de 1,755 % ;

l’émission du 14 juin 2007 sur le marché japonais, d’un emprunt obligataire 

d’une durée de cinq ans pour un montant nominal de 1 milliard de yens au 

taux fi xe de 1,774 % ;

l’émission du 26 juin 2007 sur le marché japonais, d’un emprunt obligataire 

d’une durée de sept ans pour un montant nominal de 2 milliards de yens 

au taux fi xe de 2,065 % ;

le remboursement de l’emprunt obligataire du 23 avril 2004, d’une durée de 

trois ans pour 10 milliards de yens au taux variable Libor 3 mois + 0,28 %, 

et swappé au taux fi xe de 0,7375 % ;

le remboursement de l’emprunt obligataire du 26 avril 2004, d’une durée 

de 3 ans pour 3 milliards de yens au taux fi xe de 0,67 % ;

le remboursement de l’emprunt obligataire du 19 octobre 2000, d’une durée 

de sept ans, pour 500 millions d’euros au taux fi xe de 6,375 % (c et emprunt 

a fait l’objet d’un contrat d’échange de devises pour le ramener à 62 milliards 

de yens au taux de 2,7276 %).

n

n

n

n

n

n

n
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Ventilation par échéance

31 DÉCEMBRE 2007

(en millions d’euros) TOTAL - 1 AN 1 À 2 ANS 2 À 3 ANS 3 À 4 ANS 4 À 5 ANS + 5 ANS

2002 1 000 1 000

2003 1 031 365 625 41

2004 278 228 50

2005 213 152 61

2006 831 303 528

2007 588 12 519 57

Intérêts courus 13 13

TOTAL 3 954 378 1 228 789 353 580 626

31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) TOTAL - 1 AN 1 À 2 ANS 2 À 3 ANS 3 À 4 ANS 4 À 5 ANS + 5 ANS

2000 394 394

2001

2002 1 000 1 000

2003 1 075 376 658 41

2004 365 80 235 50

2005 224 160 64

2006 847 319 528

Intérêts courus 9 9

TOTAL 3 914 483 376 1 235 818 369 633

Ventilation par devise

31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) AVANT DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS AVANT DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS

Euro 3 044 2 370 2 928 1 824

Yen 910 1 584 986 2 090

TOTAL 3 954 3 954 3 914 3 914

Ventilation par taux

31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) APRÈS DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS

Taux fixe 1 757 2 263

Taux variable 2 197 1 651

TOTAL 3 954 3 914

B – Emprunts et dettes auprès des établissements 
de crédit

Les emprunts et dettes auprès des établissements de crédit, principalement 

contractés hors du Groupe, s’élèvent à 322 millions d’euros au 31 décembre 

2007 (484 millions d’euros au 31 décembre 2006).

Les emprunts et dettes auprès des établissements de crédit à plus d’un an 

comprennent des tirages à court terme sur des lignes de crédit dont l’échéance 

est à plus d’un an. Ils sont rémunérés au taux du marché.
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Ventilation par échéance

31 DÉCEMBRE 2007

(en millions d’euros) TOTAL - 1 AN 1 À 2 ANS 2 À 3 ANS 3 À 4 ANS 4 À 5 ANS + 5 ANS

2001 127 127

2002

2003

2004 183 8 107 5 8 10 45

2005

2006

Intérêts courus 12 12

TOTAL 322 147 107 5 8 10 45

31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) TOTAL - 1 AN 1 À 2 ANS 2 À 3 ANS 3 À 4 ANS 4 À 5 ANS + 5 ANS

2001 282 150 132

2002 4 4

2003

2004 192 10 8 105 6 8 55

2005

2006

Intérêts courus 6 6

TOTAL 484 170 140 105 6 8 55

Ventilation par devise

31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) AVANT DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS AVANT DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS

Euro 273 195 436 352

Yen 127 132

Autres devises 49 48

TOTAL 322 322 484 484

Ventilation par taux

31 DÉCEMBRE 2007 31 DÉCEMBRE 2006

(en millions d’euros) APRÈS DÉRIVÉS APRÈS DÉRIVÉS

Taux fixe 211 383

Taux variable 111 101

TOTAL 322 484

C – Emprunts et dettes financières divers

Les emprunts et dettes fi nancières divers s’élèvent à 1 904 millions d’euros 

au 31 décembre 2007 (2 235 millions au 31 décembre 2006) et sont 

essentiellement composés d’emprunts auprès de fi liales du Groupe dont la 

trésorerie est excédentaire, soit :

763 millions d’euros d’emprunts auprès de Renault Españ a SA ;

474 millions d’euros d’emprunts auprès de SI Epone ;

n

n

142 millions d’euros d’emprunts auprès de SIAM ;

72 millions d’euros d’emprunts auprès de Renault Nederland ;

69 millions d’euros d’emprunts auprès de Renault Nissan Deutschland AG ;

60 millions d’euros d’emprunts auprès de REVOZ ;

53 millions d’euros d’emprunts auprès de Renault Belgique Luxembourg ;

45 millions d’euros d’emprunts auprès de Renault Ö sterreich ;

n

n

n

n

n

n
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44 millions d’euros d’emprunts auprès de SIRHA ;

42 millions d’euros d’emprunts auprès de SICOFRAM.

Aucun emprunt n’est assorti de sûretés réelles.

Le montant total inclut près de 7 millions d’euros d’intérêts à recevoir suite à 

la mise en place le 21 février 2006 du cross currency swap sans sous-jacent 

de 45 milliards de yens.

7.4.2.15 AUTRES DETTES
L’évolution de ce poste s’analyse comme suit :

(en millions d’euros) 2007 2006
VARIATION 
2007/2006

Dettes fiscales 40 18 22

TOTAL 40 18 22

La variation de 22 millions d’euros sur le poste autres dettes comprend une 

augmentation de la dette au titre de l’impôt pour 36 millions d’euros compensée 

par une diminution de la dette de 14 millions d’euros d’impôt à reverser aux 

fi liales dans le cadre de l’intégration fi scale.

7.4.2.16 COMPTES DE RÉGULARISATION 
PASSIF

Les comptes de régularisation sont essentiellement constitués des écarts 

de conversion passif liés à des gains de change latents sur des emprunts 

obligataires émis en yens ou swappés en yens pour un montant de 342 millions 

d’euros. Renault SA souscrit à des emprunts en yens ou swappés en yens dans 

le cadre de la couverture de l’actif net de Nissan.

7.4.2.17 INFORMATIONS CONCERNANT 
LES SOCIÉTÉS LIÉES

Sont considérées comme sociétés liées, les sociétés qui sont intégrées 

globalement dans les comptes consolidés du Groupe.

COMPTE DE RÉSULTAT

2007 2006

(en millions d’euros)

MONTANT 
TOTAL

DONT 
SOCIÉTÉS 

LIÉES
MONTANT 

TOTAL

DONT 
SOCIÉTÉS 

LIÉES

Intérêts des prêts et créances 

rattachées aux participations 393 390 257 254

Intérêts versés et autres 

charges assimilées (263) (45) (206) (4)

Reprises de provisions et 

transferts de charges 3 6

n

n

BILAN

2007 2006

(en millions d’euros)

MONTANT 
TOTAL

DONT 
SOCIÉTÉS 

LIÉES
MONTANT 

TOTAL

DONT 
SOCIÉTÉS 

LIÉES

Créances rattachées à des 

participations 9 642 9 566 9 513 9 434

Prêts 7 4 7

Créances 15 3

Disponibilités 9 6 30 13

Emprunts et dettes financières 1 904 1 851 2 235 1 784

Autres dettes 40 18

7.4.2.18 INSTRUMENTS FINANCIERS

A – Instruments de gestion du risque de taux 
et de change

Les engagements correspondants (exprimés en valeur notionnelle, le cas 

échéant) se présentent comme suit :

(e n millions d’euros)

AU 31 DÉCEMBRE 
2007

AU 31 DÉCEMBRE 
2006

RISQUES DE CHANGE :

Swaps de devises

Achats 1 120 1 569

Dont opérations avec Renault Finance 513 931

Ventes 1 367 1 868

Dont opérations avec Renault Finance 617 1 118

Autres opérations de change à terme 

ou conditionnelles

Achats 3 174 2 626

Dont opérations avec Renault Finance 3 174 2 626

Ventes 3 149 2 587

Dont opérations avec Renault Finance 3 149 2 587

RISQUES DE TAUX :

Swaps de taux 2 569 2 132

Dont opérations avec Renault Finance 2 282 1 836

Les opérations de gestion du risque de change comprennent pour l’essentiel 

des opérations de swaps de devises et de ventes à terme portant sur le yen pour 

un montant total nominal de 4 996 millions d’euros (824 milliards de yens) au 

31 décembre 2007 visant à couvrir partiellement l’actif net de Nissan en yens 

détenu par Renault. En outre, Renault SA réalise des ventes à terme dans le 

cadre de la couverture de prêts aux fi liales libellés en devises.

Renault SA porte l’essentiel de l’endettement du Groupe. Sa politique de 

gestion du risque de taux s’appuie sur deux principes : le fi nancement des 

investissements long terme à taux fi xe et la constitution de réserves de liquidité 

à taux variable. Par ailleurs, les fi nancements en yens mis en place dans le cadre 

des opérations de couverture des capitaux propres de Nissan sont réalisés à 

taux fi xe sur des durées de un mois à sept ans.
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Pour mettre en oeuvre sa gestion du risque de taux et de change décrite ci-

dessus, Renault SA a recours à des instruments dérivés. Ses interventions sur 

les marchés d’instruments fi nanciers à terme sont principalement réalisées 

avec Renault Finance, fi liale à 100 % du Groupe.

B – Juste valeur des instruments financiers

Les montants inscrits au bilan et les valeurs de marché estimées des instruments 

fi nanciers de Renault SA sont les suivants :

(e n millions d’euros)

AU 31 DÉCEMBRE 2007 AU 31 DÉCEMBRE 2006

VALEUR 
AU BILAN

JUSTE 
VALEUR

VALEUR 
AU BILAN

JUSTE 
VALEUR

ACTIFS

Valeurs mobilières de 

placement (1) 582 842 1 203 1 559

Prêts et créances rattachées 

à des participations 9 656 9 663 9 515 9 522

Trésorerie 9 9 30 30

PASSIFS

Titres participatifs 130 697 130 750

Emprunts obligataires 3 954 4 129 3 914 4 252

Autres dettes porteuses 

d’intérêts (2) 2 226 2 213 2 719 2 757

(1) Dont actions d’autocontrôle.

(2) Hors titres participatifs.

C – Juste valeur estimée des instruments hors bilan

(e n millions d’euros)

AU 31 DÉCEMBRE 2007 AU 31 DÉCEMBRE 2006

ACTIF PASSIF ACTIF PASSIF

Contrats de change à terme 3 174 3 154 2 625 2 589

Dont opérations avec 

Renault Finance 3 174 3 154 2 625 2 589

Swaps de devises 1 400 1 132 1 925 1 590

Dont opérations avec 

Renault Finance 579 468 1 094 896

Swaps de taux 21 5 27 8

Dont opérations avec 

Renault Finance 21 1 27 1

Hypothèses et méthodes retenues :

Les justes valeurs estimées ont été déterminées en utilisant les informations 

disponibles sur les marchés et les méthodes d’évaluation appropriées selon 

les types d’instruments. Toutefois, les méthodes et hypothèses retenues sont 

par nature théoriques, et une part importante de jugement intervient dans 

l’interprétation des données du marché. L’utilisation d’hypothèses différentes 

et/ou de méthodes d’évaluation différentes pourrait avoir un effet signifi catif 

sur les valeurs estimées.

Les justes valeurs ont été déterminées sur la base des informations disponibles 

à la date de clôture de chaque exercice, et ne prennent donc pas en compte 

l’effet des variations ultérieures.

En règle générale, quand l’instrument fi nancier est coté sur un marché actif 

et liquide, la valeur de marché est calculée sur la base du dernier cours 

coté. Pour les instruments non cotés, la valeur de marché est déterminée 

à partir de modèles de valorisation reconnus qui utilisent des paramètres de 

marché observables. Si Renault SA ne dispose pas des outils de valorisation, 

notamment pour les produits complexes, les valorisations sont obtenues auprès 

d’établissements fi nanciers de premier plan.

Les principales hypothèses et méthodes d’évaluation retenues sont les 

suivantes :

actifs fi nanciers :

valeurs mobilières : les justes valeurs des titres sont déterminées 

principalement par référence aux prix du marché,

prêts et créances rattachées à des participations : pour les prêts à moins 

de trois mois à l’origine, les prêts à taux variable et pour les créances 

rattachées à des participations, la valeur inscrite au bilan est considérée 

comme la juste valeur. Les autres prêts à taux fi xe ont été estimés en 

actualisant les fl ux futurs aux taux proposés à Renault SA au 31 décembre 

2007 et au 31 décembre 2006 pour des prêts de conditions et échéances 

similaires ;

passifs : la juste valeur des dettes fi nancières est déterminée par l’actualisation 

des fl ux futurs aux taux proposés à Renault SA au 31 décembre 2007 et au 

31 décembre 2006 pour des emprunts de conditions et échéances similaires. 

La juste valeur des titres participatifs est estimée sur la base de la valeur 

boursière à la clôture de l’exercice ;

instruments de change hors bilan : la juste valeur des contrats à terme est 

estimée à partir des conditions du marché. La juste valeur des swaps de 

devises est déterminée en actualisant les fl ux fi nanciers, en utilisant les taux 

(change et intérêt) du marché respectivement au 31 décembre 2007 et au 

31 décembre 2006 pour les durées résiduelles des contrats ;

instruments de taux hors bilan : la juste valeur des swaps de taux représente 

ce que Renault SA recevrait (ou paierait) pour dénouer à la date de clôture 

les contrats en cours, prenant en compte les taux d’intérêts courants et la 

qualité de la contrepartie de chaque contrat respectivement au 31 décembre 

2007 et au 31 décembre 2006.

n

.

.

n

n

n
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7.4.2.19 AUTRES ENGAGEMENTS ET PASSIFS ÉVENTUELS
Les « engagements hors bilan » se décomposent comme suit :

2007 2006

(en millions d’euros) MONTANT TOTAL DONT SOCIÉTÉS LIÉES MONTANT TOTAL DONT SOCIÉTÉS LIÉES

Engagements reçus

Avals, cautions et garanties 1 1

Lignes de crédit ouvertes non utilisées 4 677 205 4 665 142

TOTAL 4 677 205 4 666 143

Engagements donnés

Avals, cautions et garanties 453 450 453 450

Lignes de crédit ouvertes non utilisées 141 141 165 165

TOTAL 594 591 618 615

Engagements financiers

Ventes à terme de devises 3 149 3 149 2 587 2 587

Achats à terme de devises 3 174 3 174 2 626 2 626

Swap de devises : prêt 1 367 617 1 868 1 118

Swap de devises : emprunt 1 120 513 1 569 931

Swap de taux 2 569 2 282 2 132 1 836

Dans le cadre de la gestion du ratio grands risques de RCI Banque, Renault SA 

a accordé à Cogera (fi liale détenue à 100 % par RCI Banque) une ligne de crédit 

de 450 millions d’euros à compter de décembre 2004. Afi n de respecter les 

conditions posées par la Commission Bancaire, le recours de Renault SA est 

limité aux seuls remboursements effectués par les entités de Renault Retail 

Group à Cogera, au titre des fi nancements de stocks qui leur sont octroyés 

par Cogera. Également, pour garantir le paiement par les entités de Renault 

Retail Group à Cogera des créances résultant desdits fi nancements, la créance 

de Renault SA au titre de la ligne de crédit est nantie au profi t de Cogera. Le 

montant de ce nantissement est de 450 millions d’euros au 31 décembre 

2007.

Les opérations de ventes à terme et de swaps réalisées par Renault SA sont 

décrites ci-dessus (note 18. A – Instruments de gestion du risque de taux et 

de change).

7.4.2.20 CAPACITÉ D’AUTOFINANCEMENT
La capacité d’autofi nancement est déterminée comme suit :

(en millions d’euros) 2007 2006

Bénéfice net 1 096 1 941

Dotation aux amortissements charges à répartir 5 5

Dotations nettes aux provisions pour risques et charges (36) (9)

Transfert de charges financières (1) (4)

TOTAL 1 064 1 933

7.4.2.21 EFFECTIFS
Renault SA ne compte aucun salarié.

7.4.2.22 RÉMUNÉRATIONS ALLOUÉES 
AUX MEMBRES DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION

Les rémunérations allouées aux membres du Conseil d’administration 

représentent moins de 1 million d’euros.
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7.4.2.23 ÉVÉNEMENTS POSTÉRIEURS À LA CLÔTURE
Aucun événement signifi catif n’est intervenu postérieurement à la clôture des comptes.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES FILIALES ET PARTICIPATIONS (en millions d’euros)

SOCIÉTÉS CAPITAL
RÉSERVES ET REPORT 

À NOUVEAU (3)
QUOTE-PART DU CAPITAL 

DÉTENU EN %
VALEUR INVENTAIRE DES 

TITRES DÉTENUS

PARTICIPATIONS

Renault s.a.s. 534 2 681 100,00 7 694

Dacia (2) 705 (80) 99,31 768

Nissan Motor Co. Ltd. (1) 3 673 18 840 44,33

Sofasa (2) 1 96 23,71 28

TOTAL PARTICIPATIONS 8 490

(1) Sur la base des comptes pro forma de Nissan Motor Co. Ltd au 31 décembre 2007 convertis au cours de 164,93 yens pour un euro.

(2) Les cours de conversion retenus pour Dacia et Sofasa sont respectivement 3,6077 lei roumain et 2 967 peso colombien pour un euro.

(3) Avant affectation du résultat.

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES FILIALES ET PARTICIPATIONS (en millions d’euros)

SOCIÉTÉS

PRÊTS ET AVANCES 
CONSENTIS PAR 

RENAULT SA ET NON 
REMBOURSÉS

CHIFFRE D’AFFAIRES HT 
DU DERNIER EXERCICE

BÉNÉFICE NET OU PERTE 
DU DERNIER EXERCICE

DIVIDENDES ENCAISSÉS 
PAR RENAULT SA EN 2007

PARTICIPATIONS

Renault s.a.s. 3 065 32 921 100

Dacia 1 923 123

Nissan Motor Co. Ltd. 70 863 2 647 456

Sofasa 826 24 4

MENTIONS RELATIVES AUX PRISES DE PARTICIPATION

Aucune prise de participation n’est intervenue sur l’exercice 2007.
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8.1 ATTESTATION DU RESPONSABLE 
DU DOCUMENT

Personne qui assume la responsabilité du Document de référence et du complément d’information : 

M. Carlos Ghosn, Président de la Direction Générale.

J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les 

informations contenues dans le présent D ocument de référence sont, à ma 

connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission de 

nature à en altérer la portée.

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes sont établis conformément aux 

normes comptables applicables et donnent une image fi dèle du patrimoine, de la 

situation fi nancière et du résultat de la société et de l’ensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation, et que le R apport de gestion fi gurant au 

chapitre 2 présente un tableau fi dèle de l’évolution des affaires, des résultats 

et de la situation fi nancière de la société et de l’ensemble des entreprises 

comprises dans la consolidation ainsi qu’une description des principaux risques 

et incertitudes auxquels elles sont confrontées.

Les informations historiques présentées dans le D ocument de référence ont 

fait l’objet d’un rapport des contrôleurs légaux, fi gurant dans le chapitre 7.1, du 

dit document, qui contient des observations sur les changements de méthode 

intervenus au cours de l’exercice 2007.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fi n de travaux, 

dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérifi cation des informations portant 

sur la situation fi nancière et les comptes donnés dans le présent document 

ainsi qu’à la lecture d’ensemble du document.

 Fait à Paris, le 11 mars 2008

Le Président de la Direction Générale

 Carlos Ghosn
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8.2 INFORMATIONS HISTORIQUES 
SUR LES EXERCICES 2005 ET 2006

En application de l’article 28 du Règlement (CE) n° 809/2004 de la 

Commission, les informations suivantes sont incluses par référence dans le 

présent Document de référence :

8.2.1 POUR L’EXERCICE 2005

Le Document de référence de l’exercice 2005 a été déposé auprès de 

l’Autorité des marchés fi nanciers en date du 13 mars 2006, sous le numéro 

de dépôt 06-0124.

Les comptes consolidés figurent au chapitre 8, pages 167 à 231, et 

le Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés fi gure 

au chapitre 8, page 166 du même document.

Les informations fi nancières fi gurent au chapitre 2.1.2, pages 50 à 54.

Les parties non incluses de ce document sont soit sans objet pour l’investisseur, 

soit couvertes par un autre endroit du Document de référence.

8.2.2 POUR L’EXERCICE 2006

Le Document de référence de l’exercice 2006 a été déposé auprès de 

l’Autorité des marchés fi nanciers en date du 13 mars 2007, sous le numéro 

de dépôt D07-0170.

Les comptes consolidés figurent au chapitre 7, pages 165 à 213, et le 

Rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés fi gure au 

chapitre 7, page 164, du même document.

Les informations financières figurent au chapitre 2.1.2, pages 50 à 53, 

du même document.

Les parties non incluses de ce document sont soit sans objet pour l’investisseur, 

soit couvertes par un autre endroit du Document de référence.

INFORMATIONS HISTORIQUES SUR LES EXERCICES 2005 ET 2006
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8.3 RÈGLES INTERNES DE GOUVERNANCE

RÈGLES INTERNES DE GOUVERNANCE

Adoptées par le Conseil lors de sa séance du 10 septembre 1996 et amendées 

lors de ses séances des 8 juin 2000, 23 octobre 2001, 25 juillet 2002, 

17 décembre 2002 et du 22 février 2005.

8.3.1 RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

8.3.1.1 LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
Le Conseil d’administration de Renault, instance collégiale, représente 

collectivement l’ensemble des actionnaires. Il a obligation d’agir en toutes 

circonstances dans l’intérêt social de l’entreprise. Il répond de l’exercice de 

cette mission devant l’A ssemblée générale des actionnaires.

Le Conseil d’administration élit son Président, qui prend le titre de Président 

du Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration désigne le Directeur Général qui prend le titre de 

Président de la Direction Générale et détermine, sur proposition de ce dernier, 

la stratégie de Renault ; il contrôle la gestion de la Société et veille à la qualité 

de l’information fournie aux actionnaires, ainsi qu’aux marchés, à travers les 

comptes ou à l’occasion d’opérations très importantes. Il rend public son avis 

sur les conditions des opérations concernant les titres de la Société chaque 

fois que la nature de ces opérations l’exige.

Le Conseil d’administration débat des orientations stratégiques de l’entreprise, 

y compris relatives à l’Alliance, proposées par le Président de la Direction 

Générale ; il examine une fois par an les modifi cations éventuelles par rapport 

à ces orientations. Il se prononce au préalable sur toute décision importante 

qui ne serait pas en ligne avec la stratégie de l’entreprise.

Le Conseil d’administration débat et arrête, sur le Rapport du Président de la 

Direction Générale, les décisions que peut être conduit à prendre l’associé 

unique de la société Renault s.a.s., ainsi que celles que peut appeler le Restated 

Master Alliance Agreement.

Il examine chaque année le plan à moyen terme, le budget d’exploitation, le 

budget d’investissement de Renault.

Il est informé à chacune de ses réunions, de l’évolution des résultats de 

l’entreprise en termes de compte de résultat, de bilan et de trésorerie et deux 

fois par an des engagements hors bilan.

Il est alerté par le Président de la Direction Générale, dans les meilleurs délais, 

en cas d’événement externe ou d’évolution interne mettant en cause de façon 

majeure les perspectives de l’entreprise ou les prévisions qui ont été présentées 

au Conseil d’administration.

Le Conseil d’administration de Renault procède, en tant que de besoin, à 

l’examen de sa composition, et chaque année à celui de son organisation et de 

son fonctionnement ; il fait part aux actionnaires des positions ou dispositions 

qu’il a alors prises.

Les délibérations du Conseil d’administration peuvent se tenir par tous 

moyens techniques dès lors qu’ils garantissent une participation effective des 

administrateurs. Sont ainsi réputés présents pour le calcul du quorum et de la 

majorité, les administrateurs qui participent aux délibérations du Conseil par les 

moyens susvisés, à l’exception de celles relatives à l’arrêté des comptes sociaux 

ou des comptes consolidés, à la nomination et la révocation du Président du 

Conseil d’administration, du Président de la Direction Générale et des Directeurs 

Généraux Délégués, pour lesquelles une présence physique des administrateurs 

est requise.

8.3.1.2 LE PRÉSIDENT DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-

ci, dont il rend compte à l’A ssemblée générale. Il veille au bon fonctionnement 

des organes de la Société et spécialement des Comités du Conseil. Il s’assure, 

en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission, 

notamment au sein des Comités aux travaux desquels ils participent.

Il veille à ce que soient établis et mis en œuvre au meilleur niveau les principes 

du Gouvernement d’entreprise.

Le Président du Conseil d’administration est le seul à pouvoir agir et à s’exprimer 

au nom de cette instance.

En accord avec le Président de la Direction Générale, il peut représenter le 

Groupe dans ses relations de haut niveau, notamment avec les pouvoirs publics, 

aux plans national et international.

Il s’assure que le Conseil consacre le temps nécessaire aux questions intéressant 

l’avenir du Groupe et en particulier spécialement à sa stratégie notamment en 

relation avec l’Alliance.

Le Président du Conseil d’administration est tenu régulièrement informé par 

le Président de la Direction Générale et les autres membres de la Direction 

Générale des événements et situations signifi catifs relatifs à la vie du Groupe ; 

il reçoit toutes les informations utiles pour l’animation des travaux du Conseil et 

des Comités et celles requises pour l’établissement du Rapport sur le contrôle 

interne.

Le Président du Conseil d’administration peut entendre les Commissaires aux 

comptes.

Le Président du Conseil d’administration peut assister avec voix consultative 

à toutes les séances des Comités du Conseil dont il n’est pas membre et peut 

les consulter sur toute question relevant de leur compétence.
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8.3.1.3 LE PRÉSIDENT DE LA DIRECTION 
GÉNÉRALE

Le Président de la Direction Générale est investi des pouvoirs les plus étendus 

pour agir en toutes circonstances au nom de la Société.

Le Président de la Direction Générale et les personnes qu’il désigne à cet effet 

sont les seuls à pouvoir s’exprimer au nom de la Société.

Il a autorité sur l’ensemble des collaborateurs du Groupe.

Il propose au Conseil d’administration les orientations stratégiques de 

l’entreprise y compris celles relatives à l’Alliance et les décisions que peut 

être conduit à prendre l’associé unique de la société Renault s.a.s. Il informe le 

Conseil des mesures prises dans le cadre de l’application du Restated Master 

Alliance Agreement, et lui fait rapport sur les décisions que peut être conduit 

à prendre le Conseil à l’occasion de l’application du Restated Master Alliance 

Agreement.

Le Président de la Direction Générale peut consulter les Comités du Conseil sur 

toute question relevant de leur compétence ; il est entendu par chaque Comité 

chaque fois qu’il le demande.

8.3.1.4 LES COMITÉS DU CONSEIL
Pour favoriser l’exercice de ses différentes missions et la réalisation des 

objectifs qu’il s’assigne, le Conseil d’administration de Renault est doté de 

quatre Comités d’études :

un Comité des comptes et de l’audit ;

un Comité des rémunérations ;

un Comité des nominations et de la gouvernance ;

un Comité de stratégie internationale.

Les Présidents des différents Comités rendent compte lors des séances du 

Conseil d’administration des travaux et avis des Comités qu’ils président.

COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET MODALITÉS 
DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DES COMPTES 
ET DE L’AUDIT

Composition

Le Comité des comptes et de l’audit est composé d’administrateurs choisis 

par le Conseil d’administration. Il comprend une majorité d’administrateurs 

indépendants. Le Président du Conseil d’administration et le Président de la 

Direction Générale ne peuvent pas en être membres.

Il ne comporte pas d’administrateur ou de représentant permanent d’un 

administrateur exerçant des fonctions dans une société où un administrateur 

ou un représentant permanent de Renault siégerait réciproquement au Comité 

des comptes et de l’audit.

Le Président du Comité est choisi par le Conseil d’administration.

n

n

n

n

Attributions

Le Comité des comptes et de l’audit a pour mission, notamment à l’occasion 

de l’établissement des comptes sociaux et consolidés, établis tant sur une 

base annuelle que semestrielle (ci-après les « comptes »), ainsi que lors de la 

préparation de toute délibération soumise à ce titre au vote du Conseil :

d’analyser les comptes tels que préparés par les Directions de la Société. 

L’examen des comptes par le Comité doit être accompagné d’une note des 

Commissaires aux comptes soulignant les points essentiels des résultats, 

des options comptables retenues, ainsi que d’une note du Directeur 

Financier décrivant l’exposition aux risques, et les engagements hors bilan 

de l’entreprise. S’agissant de l’Audit Interne et du contrôle des risques, le 

Comité doit notamment examiner les risques et engagements hors bilan 

signifi catifs, entendre le responsable de l’Audit Interne, donner son avis 

sur l’organisation de ce service et être informé du programme de travail de 

celui-ci. Il doit être destinataire des rapports circonstanciés d’Audit Interne ou 

d’une synthèse périodique de ces rapports afi n de permettre une détection 

des risques majeurs ;

de s’assurer de la conformité aux standards en vigueur des méthodes 

adoptées pour l’établissement des comptes et d’analyser les modifi cations 

apportées le cas échéant à ces méthodes ;

d’examiner avec les Commissaires aux comptes la nature, l’étendue et les 

résultats de la vérifi cation des comptes par ceux-ci ; d’évoquer leur travail 

de révision ;

de donner son avis sur la nomination ou le renouvellement des Commissaires 

aux comptes et sur la qualité de leurs travaux. Le Comité est ainsi appelé à 

préparer la sélection des auditeurs externes, en mettant en avant le mieux-

disant. D’une manière générale, il veille au respect des règles garantissant 

l’indépendance des Commissaires aux comptes ;

de vérifi er la pertinence des méthodes de contrôle interne ;

d’examiner le périmètre des sociétés consolidées, et, le cas échéant, les 

raisons pour lesquelles des sociétés n’y seraient pas incluses ;

de formuler toute recommandation au Conseil dans les domaines décrits 

ci-dessus.

Il peut être consulté par le Président du Conseil d’administration ou le Président 

de la Direction Générale sur toute question relevant de sa mission.

Modalités de fonctionnement

Le Comité se réunit à chaque fois qu’il l’estime nécessaire et en tout cas 

préalablement aux réunions du Conseil dont l’ordre du jour comporte l’arrêté 

ou l’examen des comptes ou toute délibération concernant les comptes.

Pour la réalisation de sa mission, le Comité a la faculté de rencontrer les 

Commissaires aux comptes hors la présence des dirigeants sociaux, l’Audit 

Interne, ainsi que des personnes participant à l’élaboration des comptes, et 

de solliciter de leur part la délivrance de toute pièce ou information nécessaire 

à la conduite de leur mission.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat du Conseil d’administration.

n

n

n

n

n

n

n
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COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET MODALITÉS 
DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DES RÉMUNÉRATIONS

Composition

Le Comité des rémunérations est composé d’administrateurs choisis par 

le Conseil et dont la majorité sont indépendants. Le Président du Conseil 

d’administration et le Président de la Direction Générale ne peuvent pas en 

être membres.

Il ne comporte pas d’administrateur ou de représentant permanent d’un 

administrateur exerçant des fonctions dans une société où un administrateur 

ou un représentant permanent de Renault siégerait réciproquement au Comité 

des rémunérations.

Le Président du Comité est choisi par le Conseil d’administration.

Attributions

Il a pour mission :

de proposer au Conseil le montant de la part variable de la rémunération 

des mandataires sociaux et les règles de fi xation de cette part variable, en 

veillant à la cohérence de ces règles avec l’évaluation faite annuellement 

des performances des intéressés ainsi que la stratégie à moyen terme de 

l’entreprise, et en contrôlant l’application annuelle de ces règles ;

d’effectuer toute recommandation au Conseil concernant la rémunération, les 

avantages en nature et la retraite du Président du Conseil d’administration, 

du Président de la Direction Générale, ainsi que tout autre dirigeant social 

ou mandataire social ;

d’apprécier l’ensemble des rémunérations et des avantages perçus, y 

compris, le cas échéant, d’autres sociétés du Groupe, par les dirigeants et 

les membres du Comité exécutif ;

d’examiner la politique générale d’attribution d’options et avantages 

comparables et formuler des propositions au Conseil d’administration tant sur 

cette politique que sur les attributions d’options d’achat ou de souscription 

ou d’avantages comparables.

Il peut être consulté par le Président du Conseil d’administration ou le Président 

de la Direction Générale sur toute question relevant de sa compétence.

Il peut également être consulté par le Président de la Direction Générale sur 

toute question liée à la fi xation de la rémunération des membres du Comité 

exécutif du Groupe.

Modalités de fonctionnement

Le Comité des rémunérations se réunit au moins une fois par an et, en toute 

hypothèse, préalablement aux réunions du Conseil dont l’ordre du jour comporte 

des questions relevant de sa compétence. Il peut, en tant que de besoin, faire 

faire, à la charge de l’entreprise, par des organismes extérieurs, les études et 

recherches qu’il estime utiles.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat du Conseil d’administration.

n

n

n

n

COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET MODALITÉS 
DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DES NOMINATIONS 
ET DE LA GOUVERNANCE

Composition

Le Comité des nominations et de la gouvernance est présidé par le Président du 

Conseil d’administration et comprend deux membres indépendants du Conseil 

choisis par le Conseil.

Il ne comporte pas d’administrateur ou de représentant permanent d’un 

administrateur exerçant des fonctions dans une société où un administrateur 

ou un représentant permanent de Renault siégerait réciproquement au Comité 

des nominations.

Attributions

Il a pour mission :

d’effectuer toute proposition au Conseil intéressant la nomination du 

Président du Conseil d’administration, du Président de la Direction Générale 

et des mandataires sociaux en se conformant à la procédure, qu’il aura 

préalablement établie, destinée notamment à sélectionner les administrateurs, 

et à réaliser des études sur les candidats potentiels ;

d’apprécier l’opportunité du renouvellement des mandats parvenus à 

expiration, le tout en tenant compte notamment de l’évolution de l’actionnariat 

de la Société et de la nécessité de maintenir une proportion appropriée 

d’administrateurs indépendants ;

d’être à même de proposer au Conseil des solutions de succession en cas 

de vacance imprévisible ;

de faire toute proposition relative à la présidence, à la composition et aux 

attributions des différents Comités du Conseil ;

de suivre les questions de Gouvernement d’entreprise ;

de dresser chaque année un bilan des modalités de fonctionnement du 

Conseil, et le cas échéant, de proposer des modifi cations.

Il peut être consulté par le Président de la Direction Générale sur toute question 

relevant de sa mission.

Modalités de fonctionnement

Le Comité des nominations et de la gouvernance se réunit au moins une fois 

par an et, en toute hypothèse, préalablement aux réunions du Conseil dont 

l’ordre du jour comporte des questions relevant de sa compétence. Il peut, en 

tant que de besoin faire faire, à la charge de l’entreprise, par des organismes 

extérieurs les études et recherches qu’il estime utiles.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat du Conseil d’administration.

n

n

n

n

n

n
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COMPOSITION, ATTRIBUTIONS ET MODALITÉS 
DE FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DE STRATÉGIE 
INTERNATIONALE

Composition

Il est composé d’administrateurs choisis par le Conseil d’administration.

Le Président du Comité est choisi par le Conseil d’administration.

Attributions

Son action porte sur l’activité de la Société hors Europe élargie.

Il a pour mission :

d’étudier les orientations stratégiques proposées par le Président de la 

Direction Générale relatives au développement international de la Société 

et de l’Alliance ;

d’analyser et d’examiner pour le Conseil les projets internationaux de la 

Société, ainsi que d’émettre des avis sur ces projets ;

n

n

de procéder au suivi des projets internationaux de la Société et d’élaborer 

des rapports sur la demande du Conseil.

Il peut être consulté par le Président du Conseil d’administration ou le Président 

de la Direction Générale sur toute question relevant de sa mission.

Modalités de fonctionnement

Ce Comité se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qu’il l’estime 

nécessaire et préalablement aux réunions du Conseil dont l’ordre du jour 

comporte l’examen des projets internationaux.

Pour la réalisation de sa mission, le Comité a la faculté de rencontrer les 

Directions concernées de la Société ainsi que les personnes participant 

directement à l’élaboration des projets, et de solliciter de leur part la délivrance 

de toute pièce ou information nécessaire à la conduite de leur mission.

Son secrétariat est assuré par le secrétariat du Conseil d’administration.

n

8.3.2 CHARTE DE L’ADMINISTRATEUR

Le Conseil a arrêté les termes d’une Charte de l’administrateur qui précise les 

droits et devoirs de celui-ci.

8.3.2.1 CONNAISSANCE DU RÉGIME 
JURIDIQUE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES ET DES STATUTS 
DE LA SOCIÉTÉ

Chaque administrateur doit, au moment où il entre en fonction, avoir pris 

connaissance des obligations générales et particulières de sa charge. Il doit 

notamment avoir pris connaissance des textes légaux et réglementaires 

intéressant le fonctionnement des sociétés anonymes, des statuts de Renault, 

dont un exemplaire lui a été remis, du présent Règlement intérieur et de tout 

complément ou modifi cation qui leur seraient apportés ultérieurement.

8.3.2.2 DÉTENTION D’ACTIONS 
DE LA SOCIÉTÉ

Conformément à l’article 10.2 des statuts, chaque administrateur doit pouvoir 

justifi er à titre personnel d’au moins une action ou tout autre nombre d’actions 

supérieur qu’il estimerait devoir posséder ; cette ou ces actions sont détenues 

au nominatif.

Il est rappelé que la loi oblige également les conjoints des administrateurs à 

mettre au nominatif les actions qu’ils détiennent ou à les déposer dans une 

banque, dans un établissement fi nancier habilité à recevoir des dépôts de 

titres du public ou dans une société de Bourse. En outre, la Société devant 

communiquer à l’AMF toutes les opérations effectuées par les administrateurs 

et les personnes qui leur sont étroitement liées sur les actions – acquisitions, 

souscriptions, échanges, etc. –, chaque administrateur s’engage à informer 

le déontologue du Groupe, dans les 24 heures, de la réalisation d’une telle 

opération.

8.3.2.3 REPRÉSENTATION 
DES ACTIONNAIRES

Chaque administrateur doit en toutes circonstances agir dans l’intérêt social 

de Renault et représente l’ensemble des actionnaires.

8.3.2.4 DEVOIR DE LOYAUTÉ
Chaque administrateur a l’obligation de faire part au Conseil de toute situation 

ou de tout risque de confl it d’intérêt avec Renault ou toute société de son 

Groupe, et doit s’abstenir de participer au vote de la ou des délibération(s) 

correspondante(s).

8.3.2.5 DEVOIR DE DILIGENCE
Chaque administrateur doit consacrer le temps et l’attention nécessaires à 

l’exercice de ses fonctions. Il doit être assidu et participer, sauf impossibilité 

réelle, à toutes les réunions du Conseil et des Comités dont il est membre.
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8.3.2.6 DROIT DE COMMUNICATION 
ET DEVOIR D’INFORMATION

Chaque administrateur a le devoir de s’informer. Il doit réclamer au Président 

du Conseil d’administration, dans les délais appropriés, les informations dont 

il estimerait avoir besoin pour remplir ses fonctions et intervenir sur les points 

inscrits à l’ordre du jour du Conseil. Au surplus, le secrétariat du Conseil se tient 

à la disposition de chaque administrateur pour documenter ces informations.

8.3.2.7 SECRET PROFESSIONNEL
Chaque administrateur doit, outre l’obligation de discrétion prévue par l’article 

L. 225-37 du Code de commerce, se considérer comme astreint au secret 

professionnel pour toute information non publique dont il aurait eu connaissance 

dans le cadre de ses fonctions d’administrateur.

8.3.2.8 INFORMATIONS PRIVILÉGIÉES
Chaque administrateur s’engage, comme tout cadre dirigeant du Groupe, à se 

conformer à la procédure interne de Renault concernant l’utilisation et/ou la 

communication d’informations privilégiées relatives à Renault et/ou Nissan ainsi 

qu’à toute disposition législative ou réglementaire applicable.

8.3.2.9 REMBOURSEMENT DE FRAIS
Chaque administrateur a droit au remboursement, sur justifi catif, des frais de 

voyage et de déplacement, ainsi que des autres dépenses engagées par lui 

dans l’intérêt de la Société.

8.3.3 PROCÉDURE RELATIVE À L’UTILISATION ET/OU LA COMMUNICATION 
D’INFORMATIONS PRIVILÉGIÉES

Le Conseil adopte par ailleurs, à titre de procédure interne applicable à 

l’ensemble du Groupe, le texte qui suit, relatif à la prévention de l’utilisation ou 

de la communication d’informations privilégiées.

Depuis l’ouverture du capital de Renault en 1994 et la cotation de son action 

sur la place fi nancière de Paris, la Société est plus que jamais exposée au 

risque d’utilisation et/ou de communication d’informations privilégiées. Outre 

les sanctions civiles, administratives et pénales encourues par les dirigeants, 

dirigeants sociaux, mandataires sociaux et par les salariés de Renault qui 

seraient reconnus coupables d’infractions, de complicité d’infraction ou de recel 

dans ce domaine, le crédit de la Société elle-même auprès du public pourrait 

se trouver durablement affecté en cas de défaut avéré.

Ainsi, afi n de prévenir toute utilisation et/ou communication d’information qui 

pourrait s’avérer préjudiciable à la Société, la présente procédure a pour objet 

de défi nir :

A. la nature de cette information ;

B. les conditions de son utilisation et/ou de sa communication ;

C. l’application de ces règles à l’attribution des stock-options.

8.3.3.1 NATURE DE L’INFORMATION 
PRIVILÉGIÉE

Par information privilégiée, on entend toute information concernant Renault et/

ou Nissan, qu’elle soit favorable ou défavorable, qui pourrait avoir une incidence 

sur le cours de l’action Renault et/ou Nissan si elle était rendue publique 

(ci-après « l’information privilégiée »). L’information privilégiée peut concerner, 

sans que l’énumération ci-après soit limitative, la situation actuelle ou les 

perspectives de Renault et/ou Nissan et des sociétés de son Groupe, ainsi que 

les perspectives d’évolution de l’action Renault et/ou Nissan.

Plus généralement demeure non publique toute information n’ayant pas été 

diffusée au marché par le moyen d’un communiqué, d’une note d’information 

dans la presse, etc. Seule la publication par des supports à grande diffusion 

confère à l’information privilégiée un caractère public.

8.3.3.2 UTILISATION
   ET/OU COMMUNICATION 
DE L’INFORMATION PRIVILÉGIÉE

Tout dirigeant, dirigeant social, mandataire social ou salarié de Renault et des 

sociétés de son Groupe, détenant de manière occasionnelle ou permanente une 

information privilégiée (ci-après un « initié ») doit, quel que soit son niveau de 

responsabilité, s’abstenir de toute opération sur le marché, menée directement 

ou par personne interposée, ayant pour objet l’action Renault et/ou Nissan, 

avant que cette information soit rendue publique.

Les dirigeants sociaux, mandataires sociaux ou salariés de Renault que leur 

fonction ou leur position exposent à la détention de manière permanente 

d’informations privilégiées, ne doivent, en règle générale, réaliser aucune 

opération sur les titres Renault (inclus les parts des FCPE Actions Renault) 

et/ou Nissan pendant les périodes suivantes :

du 1er janvier jusqu’à l’annonce des résultats annuels de Renault et des 

résultats trimestriels de Nissan (soit approximativement début février) ;

du 1er avril jusqu’à l’annonce des résultats annuels de Nissan (soit 

approximativement mi-mai) ;

du 1er juillet jusqu’à l’annonce des résultats semestriels de Renault et des 

résultats trimestriels de Nissan (soit approximativement fi n juillet) ;

du 1er octobre jusqu’à l’annonce des résultats trimestriels de Nissan (soit 

approximativement mi-novembre).

n

n

n

n
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Tout initié doit par ailleurs s’interdire, en prenant à cet effet toute mesure utile, 

toute divulgation d’une information privilégiée que ce soit au sein de Renault 

ou hors de Renault, en dehors du cadre normal de ses fonctions, c’est-à-dire 

à des fi ns ou pour une activité autres que celles à raison desquelles elle est 

détenue.

De manière générale, la plus grande circonspection s’impose aux initiés, cette 

détention devant les conduire à s’abstenir de toute opération sur l’action Renault 

et/ou Nissan, quand bien même le projet d’opération aurait été formé avant de 

prendre connaissance de l’information en question.

8.3.3.3 L’APPLICATION À L’ATTRIBUTION 
DES STOCK-OPTIONS

Sans préjudice de ce qui précède, le Conseil d’administration s’engage à ne 

pas consentir de stock-options :

dans le délai de 10 séances de Bourse précédant et suivant la date à 

laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont 

rendus publics ;

n

dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux ont 

connaissance d’une information concernant Renault et/ou Nissan qui, si 

elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence signifi cative sur le 

cours des titres de Renault, et la date postérieure de 10 séances de Bourse 

à celle où cette information est rendue publique.

Afi n d’assurer la bonne compréhension et le respect de cette procédure dont 

il n’est pas besoin de souligner l’importance pour les sociétés, le Conseil 

a nommé, en sa séance du 26 juillet 2001, un déontologue qui devra être 

consulté pour toute question relative à son interprétation et l’application de 

ladite procédure.

n
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8.4.1.1 PÉRIMÈTRE
Le « périmètre » des données reportées concerne les fi liales industrielles (de 

carrosserie, montage, mécanique et de fonderie) et tertiaires (de conception 

produit, conception process et de logistique) pour lesquelles la participation 

fi nancière de Renault est supérieure ou égale à 50 %. La totalité des impacts est 

attribuée à Renault, à l’exception de la Française de Mécanique (site de Douvrin), 

fi liale commune Renault/PSA détenue à 50 % par Renault, pour laquelle la part 

des impacts attribuée à Renault est de 21 % en 2007 (contre 17 % en 2006), 

et correspond à la répartition de l’activité industrielle sur le site. Les impacts 

des fournisseurs ou tiers présents sur les sites ne sont pas comptabilisés, 

à l’exception des sites mentionnés en bas de page du tableau « Indicateurs 

environnementaux des sites 2007 ».

Les données des sites entrant dans le périmètre en cours d’année N ne sont 

consolidées avec celles des autres sites qu’à partir de l’année N + 1.

sont entrés dans le périmètre 2007 à titre probatoire le site d’ingénierie de 

Valladolid Centrales (Espagne) et le site de logistique de Villeroy (France). 

Ils sont exclus du périmètre de reporting. Les données sont toutefois 

mentionnées à titre indicatif ;

comme les années précédentes, l’activité de production d’eau potable 

du site de Pitesti (Dacia) est exclue du périmètre de reporting en 2007. 

Les données sont toutefois mentionnées à titre indicatif.

8.4.1.2 PROCÉDURES DE CONTRÔLE ET DE 
CONSOLIDATIONS DES DONNÉES

Des contrôles de cohérence sur les données de chaque site sont réalisés par 

les différents experts du service Hygiène, Environnement et Prévention des 

Risques. Ces contrôles incluent la comparaison avec les données des exercices 

précédents et l’analyse de l’impact des évènements survenus sur les sites au 

cours de l’année.

Les données environnementales présentées dans le Rapport annuel font 

également l’objet d’une vérifi cation externe par les Commissaires aux comptes 

Ernst & Young et Deloitte. Les conclusions de leurs travaux sont précisées dans 

le rapport fi gurant en fi n de document.

8.4.1.3 CONSOMMATIONS D’EAU ✦
La consommation d’eau est exprimée en milliers de mètres cubes.

Elle inclut les volumes d’eau en provenance d’un pompage (souterrain ou eau 

de surface) du réseau urbain.

n

n

8.4.1.4 REJETS LIQUIDES
La quantité MES représente le fl ux journalier moyen de matières en suspension 

rejetées, exprimée en kg par jour.

La quantité MO représente le fl ux journalier moyen de matières oxydables 

rejetées. Cette quantité, exprimée en kg par jour, est calculée ainsi :

MO = (DCO + 2DBO
5
)/3.

La quantité Métox représente la somme des fl ux journaliers moyens de métaux 

toxiques rejetés, pondérés par un coeffi cient de toxicité. Cette quantité, exprimée 

en kg par jour, est calculée ainsi :

Métox = 5 fl ux (Ni + Cu) + 10 fl ux (Pb + As) + 1 fl ux (Cr + Zn) + 50 fl ux 

(Hg + Cd).

Les données présentées ne prennent en compte que les fl ux de métaux, MES, 

DCO et DBO
5
 dont la mesure est exigée par la réglementation. Lorsque la 

réglementation n’exige pas de mesure, la valeur reportée est notée « non 

concerné ». Les sites de Bursa, Somaca, Santa Isabel et le complexe Ayrton 

Senna (Curitiba) ne sont pas soumis à une exigence réglementaire pour le 

calcul des fl ux. Néanmoins, compte tenu de l’impact de leurs rejets, les fl ux 

correspondants ont été inclus dans le périmètre.

Les sites de Cléon, Moscou et Novo Mesto font l’objet d’une dérogation sur 

la méthodologie de calcul des fl ux, en raison notamment de spécifi cités 

particulières.

Les données de rejets dans l’eau sont basées sur des mesures effectuées sur 

les effl uents après traitement dans nos installations et avant rejet à l’extérieur du 

site. Les rejets de certaines usines peuvent ultérieurement subir un traitement 

dans des stations d’épuration collectives (voir code station).

Pour les sites de Choisy-le-Roi, Lardy, Ruitz, SNR France, Cacia et Novo Mesto, 

les fréquences de mesures de certains paramètres dans l’eau étant au plus 

de quatre fois par an, l’incertitude sur les rejets de MES, MO et Métox est 

plus importante.

8.4.1.5 REJETS ATMOSPHÉRIQUES ✦
Les rejets atmosphériques de COV (Composés Organiques Volatils) comptabilisés 

représentent les émissions issues de l’application de peinture sur les 

carrosseries (usines de carrosserie-montage). L’application de peinture sur les 

pièces accessoires n’est pas prise en compte ; les émissions correspondantes 

de COV n’ont pas été estimées à ce jour.

Les rejets atmosphériques de SO
2
 et NOx comptabilisés représentent les 

émissions issues de la combustion des énergies fossiles consommées sur la 

totalité des sites, hors transport sur site.

8.4 ANNEXES SUR L’ENVIRONNEMENT

8.4.1 COMMENTAIRES MÉTHODOLOGIQUES SUR LE TABLEAU 
« INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX DES SITES 2007 »
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Un inventaire des sources de GES (Gaz à Effet de Serre) a été réalisé depuis 

2004. Suite à cet inventaire, le protocole de reporting de Renault a été amendé 

afi n de mieux refl éter les émissions totales du groupe Renault et d’être conforme 

aux préconisations du GhG Protocol et du protocole français développé par 

Entreprises Pour l’Environnement.

Les émissions issues des sources suivantes ont été comptabilisées :

la combustion des énergies fossiles entrant sur le site ;

le remplissage en fl uides frigorigènes des climatiseurs des véhicules produits 

par l’usine ;

la combustion de carburants pendant les essais de moteurs, boîtes de 

vitesses, véhicules sur piste d’endurance et bancs à rouleaux sur les 

véhicules non TCM ;

les chariots utilisant le GPL ou le propane.

Ces émissions représentent plus de 95 % des émissions de GES du groupe 

Renault.

Les sources d’émissions suivantes ont été écartées du périmètre de reporting, 

les émissions correspondantes ayant été estimées inférieures au seuil de 

10 000 teqCO
2
/an retenu par le groupe Renault :

climatisation des locaux du site ;

climatisation des procédés ;

traitement thermique des organes mécaniques ;

incinération de solvants ;

essais de véhicule en sortie de chaîne de montage (essais sur rouleaux).

Par ailleurs, certaines émissions n’ont pas pu faire l’objet d’une évaluation 

quantitative et ne sont pas incluses dans le périmètre de reporting :

émissions liées au transport sur site (hors chariots utilisant le GPL ou le 

propane) ;

émissions fugitives lors des opérations de chargement/déchargement des 

cuves de fl uides frigorigènes utilisés pour le remplissage des climatiseurs 

des véhicules.

Les émissions indirectes de GES ne sont pas incluses.

Les émissions liées à l’activité de fonderie ne sont pas reportées.

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

n

Les facteurs d’émissions utilisés pour le calcul des émissions de SO
2
, NOx et 

GES sont en cohérence, d’une part, avec l’arrêté du 28 juillet 2005 relatif à 

la vérifi cation et à la quantifi cation des émissions déclarées dans le cadre du 

système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, et d’autre 

part, avec le rapport d’inventaire national OMINEA du CITEPA (mise à jour du 

29 janvier 2007). Seuls les sites ayant un combustible dont les caractéristiques 

sont très éloignées des facteurs standard ont utilisé une donnée validée par 

leur fournisseur énergétique (usine de Pitesti, Dacia).

8.4.1.6 DÉCHETS
Les déchets comptabilisés sont les déchets qui sortent du périmètre 

géographique du site.

Les déchets de chantier générés sur les sites Renault n’entrent dans le périmètre 

de reporting (catégorie Déchets Inertes) que si les clauses contractuelles 

stipulent que ces déchets ne sont pas à la charge de l’entreprise en charge 

des travaux.

8.4.1.7 CONSOMMATION D’ÉNERGIE ✦
L’énergie consommée correspond à la quantité de gaz, fi oul, vapeur, eau chaude 

et électricité consommée dans le périmètre des sites en MWh PCI.

Ne sont pas pris en compte :

l’énergie primaire approvisionnant des tiers ;

l’énergie consommée par les groupes électrogènes en tant que moyens 

de secours.

Les PCI sont en cohérence avec l’arrêté du 28 juillet 2005 relatif à la vérifi cation 

et à la quantifi cation des émissions déclarées dans le cadre du système 

d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre.

n

n
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8.4.2 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX DES SITES 2007 ✦

SITES
CONSOM MATION 

D’EAU
(e n milliers de m3 )

REJETS LIQUIDES REJETS ATMOSPHÉRIQUES DÉCHETS

CONSOM MATION 
D’ÉNERGIE

(e n MWh PCI)

STATION MES
(e n kg/

jour)

MO
(e n kg/

jour)

MÉTOX
(e n kg/

jour)

GES
(e n 

teqCO
2
)

COV
(e n 

tonnes)

SO2
(e n 

tonnes)

NOx
(e n 

tonnes)

DIB
(e n 

tonnes)

DID
(e n 

tonnes)

INERTE
(e n 

tonnes)

SITES DE FABRICATION

ACI Le Mans 1 468,2 P 125,1 90,5 2,7 33 922,5 nc 72,0 45,1 39 624,2 1 555,9 12 063,9 304 254,5

ACI Pitesti (1) 69,6 PB nc nc nc 2 111,5 nc 0,0 1,9 14 037,4 227,2 nc 24 454,9

ACI Villeurbanne 71,6 U nc nc nc 1 897,8 nc 0,0 2,1 3 142,6 271,9 nc 30 528,6

Batilly (SOVAB) 244,9 PB 4,9 19,3 0,9 34 672,9 808,5 0,3 34,2 2 532,4 2 226,5 102,0 227 920,7

Bursa (2) 538,6 PBU 94,2 74,6 5,8 35 315,5 1 321,9 0,3 32,8 55 382,9 1 976,2 25,2 244 223,7

Busan (RSM) 664,3 PBU 8,3 15,2 0,7 35 905,9 883,0 0,3 31,0 26 712,2 1 961,9 2 270,0 273 702,5

Cacia 95,6 PB 3,5 5,6 0,0 1 631,8 nc 0,0 1,1 5 670,4 1 148,7 nc 50 235,7

Casablanca (SOMACA) (3) 263,4 - ND ND ND 7 320,8 435,9 0,2 4,5 7 028,2 632,5 34,8 49 303,6

Choisy-le-Roi 29,5 PU 12,7 22,5 nc 1 763,6 nc 0,0 1,6 4 666,5 217,2 nc 12 338,3

Cléon 1 811,3 PU 64,1 430,3 0,2 22 436,7 nc 0,2 21,9 34 630,4 6 904,6 nc 377 485,8

Complexe Ayrton Senna 352,3 PU 82,3 521,5 1,5 22 618,0 611,0 0,2 20,9 24 359,9 2 613,9 10,3 190 938,2

Cordoba Fonderie 

Aluminium 16,0 U nc nc nc 3 392,9 nc 0,0 4,0 48,0 6 212,9 861,8 21 528,1

Dieppe 7,7 U nc nc nc 4 927,1 69,7 0,1 4,2 653,1 413,7 nc 28 967,3

Douai 729,6 PB 42,5 56,7 2,6 58 010,9 891,1 0,4 56,7 96 668,8 3 370,1 nc 385 826,5

Douvrin (FM) (4) 192,6 PU 23,0 110,6 0,0 2 830,1 nc 0,0 2,6 5 126,3 4 995,7 1 700,1 66 515,6

Flins (5) 1 411,5 PB 56,0 76,7 0,8 36 084,1 637,5 0,3 28,8 66 600,4 3 416,0 nc 480 148,2

Los Andes 34,2 U nc nc nc 1 583,7 nc 0,1 1,0 3 730,2 941,6 nc 14 333,9

Maubeuge (MCA) 352,1 PB 9,6 7,6 1,8 39 094,3 712,6 0,3 41,6 43 638,0 2 061,8 5 123,8 287 127,0

Medellin (Sofasa) 183,3 PU 13,7 124,7 0,9 6 267,9 593,5 0,0 4,7 14 864,3 307,6 841,4 43 628,6

Moscou (AVTOFRAMOS) 251,6 PU 13,6 192,0 2,7 8 834,3 703,4 0,1 9,2 7 939,4 823,4 nc 134 831,7

Novo Mesto 247,1 PU 118,5 197,2 0,5 22 752,7 819,0 0,2 21,3 40 918,6 834,2 nc 164 454,3

Palencia (6) 485,1 PB 11,3 29,2 1,8 35 725,9 518,5 20,1 37,5 30 478,1 1 567,7 nc 210 448,4

Pitesti (Dacia) (7) 1 310,4 PU 359,3 611,8 6,3 76 611,5 1 668,9 18,6 63,4 136 487,6 4 008,6 134 917,2 490 427,3

Ruitz (STA) 30,2 U 2,7 9,9 0,0 4 280,4 nc 0,0 4,7 4 827,2 1 045,8 12,7 57 990,7

Sandouville (8) 440,2 PB 10,6 26,1 1,4 38 618,9 507,5 0,3 39,2 24 374,7 2 535,4 201,0 290 509,6

Santa Isabel Cordoba 330,3 PB nc 16,6 0,1 12 376,7 604,2 0,1 12,5 15 309,7 884,5 nc 96 158,4

Séville 117,2 PU 6,7 76,3 0,5 5 204,9 nc 0,0 6,1 8 247,8 3 534,2 nc 105 016,9

SNR Brésil 7,8 U nc nc nc 0,0 nc 0,0 0,0 1 334,5 322,4 nc 4 687,0

SNR France 140,3 PU 8,6 44,3 0,0 5 836,7 nc 0,8 6,1 19 424,5 8 289,6 76,1 158 914,1

SNR Sibiu 24,4 U nc nc nc 4 527,4 nc 0,0 3,9 351,5 295,6 nc 27 759,9

Tandil 88,2 U nc nc nc 4 760,4 nc 0,0 5,6 11 957,3 85,9 2 657,0 64 392,6

Valladolid-Carrosserie 134,1 PU 5,9 25,6 2,6 12 863,5 nc 0,1 15,0 58 107,1 695,1 nc 104 108,3

Valladolid-Montage 404,0 PU 15,3 87,1 5,9 27 263,2 435,4 0,2 31,7 2 953,3 1 368,8 nc 191 541,0

Valladolid-Moteur (9) 193,0 PU nc nc nc 7 694,0 nc 0,1 8,4 25 037,6 3 661,4 nc 151 695,6

Vilvoorde (RIB) 6,1 U nc nc nc 1 219,3 nc 0,8 1,5 399,8 8,2 nc 9 954,2

TOTAL SITES 

FABRICATION 12 746,4 1 092,4 2 872,0 39,6 620 358,2 12 221,6 116,2 606,6 837 265,0 71 416,6 160 897,1 5 376 351,8
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SITES
CONSOM MATION 

D’EAU
(e n milliers de m3 )

REJETS LIQUIDES REJETS ATMOSPHÉRIQUES DÉCHETS

CONSOM MATION 
D’ÉNERGIE

(e n MWh PCI)

STATION MES
(e n kg/

jour)

MO
(e n kg/

jour)

MÉTOX
(e n kg/

jour)

GES
(e n 

teqCO
2
)

COV
(e n 

tonnes)

SO2
(e n 

tonnes)

NOx
(e n 

tonnes)

DIB
(e n 

tonnes)

DID
(e n 

tonnes)

INERTE
(e n 

tonnes)

SITES D’INGÉNIERIE, LOGISTIQUE ET TERTIAIRE

Aubevoye 43,1 U nc nc nc 6 358,2 nc 0,0 2,2 2 317,6 158,8 31,5 23 285,9

Boulogne    Billancourt 

Siège Renault 99,2 U nc nc nc 2 156,3 nc 0,1 2,5 816,5 12,0 4,7 50 681,6

Cergy-Pontoise 7,8 U nc nc nc 461,0 nc 0,0 0,5 2 691,3 58,6 nc 19 616,9

Dacia Centre Logistique 

CKD 9,8 U nc nc nc 2 123,8 nc 0,0 1,6 1 187,9 0,1 nc 10 358,4

Giheung (RSM) 53,6 B 0,1 0,2 0,0 3 869,1 nc 0,1 3,1 1 007,4 534,7 1 726,3 37 457,8

Grand-Couronne 4,1 U nc nc nc 3 296,9 nc 18,2 6,9 2 528,3 42,2 nc 15 089,0

Guyancourt 

(Technocentre) (10) 196,2 U nc nc nc 12 353,4 nc 0,1 9,9 3 112,8 393,1 388,0 140 678,9

Heudebouville (Somac) 0,9 U nc nc nc 162,6 nc 0,0 0,2 112,8 0,8 nc 1 392,1

Lardy 283,3 U 121,6 109,5 0,3 16 082,1 nc 0,2 6,3 924,6 747,9 724,7 99 105,3

Rueil 25,0 U nc nc nc 1 782,4 nc 0,0 1,4 765,0 205,0 nc 23 193,2

Saint-André-de-l’Eure 12,2 U nc nc nc 1 252,5 nc 0,9 1,5 1 105,8 15,7 nc 7 592,5

Villiers-St-Frédéric 14,2 U nc nc nc 1 175,1 nc 0,0 1,2 369,3 134,4 nc 16 617,4

TOTAL SITES 

INGÉNIERIE, 

LOGISTIQUE 

ET TERTIAIRE 749,5 121,7 109,7 0,3 51 073,5 0,0 19,7 37,2 16 939,3 2 303,1 2 875,2 445 068,9

TOTAL GROUPE 13 495,9 1 214,1 2 981,7 39,9 671 431,8 12 221,6 135,9 643,8 854 204,2 73 719,7 163 772,3 5 821 420,8

SITES HORS DU PÉRIMÈTRE D’ATTESTATION, À TITRE INDICATIF

Dacia Producteur d’Eau 

potable 557,8 - 84,0 2,0 0,1 nc nc nc nc nc nc nc 1 929,0

Valladolid Direcciones 

Centrales 25,2 U nc nc nc 4 994,2 nc 0,1 3,2 547,75 539,8 nc 23 254,1

Villeroy (DLPA) 14,0 U nc nc nc 1 200,5 nc 0,0 0,9 2 121,59 22,3 nc 18 127,9

nc : non concerné (cf. commentaires méthodologiques)

nd : non disponible

Codes Station (moyens de traitement) :

P : Physico-chimique

B : Biologique

U : Urbaine

MES : Matière En Suspension 

MO : Matière Oxydable 

DCO : Demande Chimique en Oxygène

DBO
5
 : Demande Biologique en Oxygène à 5 jours

Métox : somme de flux de métaux à laquelle on applique des coefficients de toxicité (arsenic 10, cadmium 50, cuivre 5, mercure 50, nickel 5, plomb 10, zinc 1, chrome 1)

GES : gaz à effet de serre

COV : composé organique volatil

DIB : déchet industriel banal

DID : déchet industriel dangereux

 (1) Les rejets liquides de l’usine ACI Pitesti sont comptabilisés avec ceux de l’usine de Pitesti (Dacia ), ainsi qu’une partie des déchets.

  (2) La consommation d’eau de l’usine de Bursa inclut celle du Parc Industriel Fournisseurs (PIF).

  (3) Les rejets dans l’eau du site de Casablanca sont notés « non disponibles ». Une seule mesure a été effectuée en 2007 et ne permet pas une extrapolation fiable à l’année entière.

  (4) Le site de Douvrin (Française de Mécanique) est une filiale commune Renault/PSA. La part des impacts attribuée à Renault est calculée en fonction de la répartition de l’activité industrielle du site entre 
Renault et Peugeot. En 2007, elle est de 21 %.

  (5) La consommation d’eau de l’usine de Flins inclut celle du Centre de Distribution de Pièces de Rechange (CPDR).

  (6) La consommation d’eau de l’usine de Palencia inclut celle du Parc Industriel Fournisseurs (PIF).

  (7) Les rejets liquides de l’usine de Pitesti (Dacia) incluent les rejets liquides du Parc Industriel Fournisseur dont ACI Pitesti ainsi que ceux de Dacia Logistique. La quantité de déchets inclut, pour une partie, 
les déchets générés par l’usine ACI Pitesti (ordures ménagères).

  (8) La consommation d’eau du site de Sandouville inclut celle du Parc Industriel Fournisseur (PIF).

  (9) Les rejets liquides de l’usine de Valladolid Moteur sont comptabilisés avec ceux de l’usine de Valladolid Montage.

(10) Pour le Technocentre, la convention de rejets étant en cours de discussions, les données des MES, MO et Metox ne sont pas communiquées en accord avec le Protocole de Reporting de Renault.   
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8.4.3 INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX DES PRODUITS

RÉSULTATS DES VERSIONS LES PLUS REPRÉSENTATIVES, ESSENCE ET DIESEL, 
DES VENTES 2007 DE LA GAMME DES VOITURES PARTICULIÈRES

MODÈLE
E : ESSENCE 

D : DIESEL MOTEUR CYLINDRÉE
PUISSANCE 

EN KW TRANSMISSION
NORME DE 

DÉPOLLUTION

CONSOMMATION 
EN CYCLE 

NEDC *, 
L/100 KM

ÉMISSIONS 
CO2

BRUIT 
EXTÉRIEUR 

DB (A)

SIGNATURE 
RENAULT 

ECO2

Twingo II E   1.2   16v 1 149 56 BVM 5 Euro 4 5,7 135 71,4 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 47 BVM 5 Euro 4 4,3 113 71,2 Renault eco2

Clio III E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 5,9 139 73,2 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 63 BVM 5 Euro 4 4,4 117 71,6 Renault eco2

Modus E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 5,9 140 71,0 Renault eco2

D   1.5   dCi 1 461 50 BVM 5 Euro 4 4,7 125 71,1 Renault eco2

Kangoo V P E   1.2   16v 1 149 55 BVM 5 Euro 4 6,9 163 70,5

D   1.5   dCi 1 461 62 BVM 5 Euro 4 5,3 139 71,9

Mégane II E   1.6   16v 1 598 82 BVM 5 Euro 4 6,9 164 71,0

D   1.5   dCi 1 461 78 BVM 6 Euro 4 4,5 120 71,8 Renault eco2

Scénic II E   1.6   16v 1 598 82 BVM 6 Euro 4 7,6 182 73,5

D   1.5   dCi 1 461 78 BVM 6 Euro 4 5,2 137 70,7 Renault eco2

Laguna III E   2.0   16v 1 997 103 BVM 6 Euro 4 7,9 185 71,0

D   2.0   dCi 1 995 110 BVM 6 Euro 4 6,0 158 71,7

Espace IV E   2.0   T 1 998 125 BVM 6 Euro 4 9,6 227 70,7

D   2.0   dCi 1 995 110 BVM 6 Euro 4 7,2 191 72,6

Vel Satis E   3.5   V6 3 498 177 BVM 6 Euro 4 11,5 275 71,0

D   2.0   dCi 1 995 110 BVA 5 Euro 4 7,3 194 71,4

* NEDC : cycle de conduite normalisé pour la mesure des émissions et de la consommation des véhicules commercialisés en Europe.

8.4.4 ATTESTATION DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ✦

Rapport des Commissaires aux comptes sur les données 

environnementales 2007 des sites du groupe Renault.

Renault

Exercice clos le 31 décembre 2007.

Mesdames, Messieurs,

À la suite de la demande qui nous a été faite et en notre qualité de Commissaires 

aux comptes de la société Renault, nous avons procédé à des travaux visant 

à nous permettre d’exprimer une assurance raisonnable sur les données 

environnementales des sites du groupe Renault relatives à l’exercice 2007, 

telles qu’elles sont présentées dans la ligne « Total » du tableau intitulé 

« Indicateurs environnementaux des sites 2007 » présenté au chapitre 8.4.2. 

(« les données »).

La conclusion formulée ci-après porte sur ces seules données et ne porte donc 

ni sur les données relatives aux sites pris individuellement ni sur les autres 

informations relatives à l’environnement présentées dans le Rapport annuel.

Ces données ont été préparées sous la responsabilité de la Direction de Renault, 

conformément au Protocole de reporting environnement 2007 de Renault 

(« le Référentiel »), consultable auprès du service « Hygiène, Environnement 

et Prévention des Risques » et dont un résumé est présenté sous le titre 

« Commentaires méthodologiques sur le tableau indicateurs environnementaux 

des sites 2007 » au chapitre 8.4.1. Il nous appartient, sur la base de nos 

travaux, d’exprimer une opinion sur ces données.
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Nature et étendue des travaux

Nous avons effectué nos travaux selon la doctrine professionnelle applicable en 

France. Nous avons mis en œuvre les diligences suivantes, permettant d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les données ne présentent pas d’anomalies 

signifi catives :

entretiens avec les personnes clés concernées par l’application du 

Référentiel ;

évaluation, par sondages, de l’application du Référentiel sur un échantillon 

représentatif de sites (15) faisant l’objet d’un plan de revue pluriannuel et dont 

la contribution pour 2007 représente les pourcentages suivants par rapport 

aux chiffres publiés par Renault :  

n

n

(15) L’échantillon 2007 est constitué des sites suivants : ACI Le Mans, Cléon, Complexe Ayrton Senna (Brésil), Cordoba Fonderie Aluminium (Argentine), Pitesti (Dacia Roumanie), Douai, Flins, Santa Isabel 

Cordoba (Argentine), Valladolid Montage (Espagne), Valladolid Moteur (Espagne), Guyancourt (Technocentre).

(15) L’échantillon 2007 est constitué des sites suivants : ACI Le Mans, Cléon, Complexe Ayrton Senna (Brésil), Cordoba Fonderie Aluminium (Argentine), Pitesti (Dacia Roumanie), Douai, Flins, Santa Isabel 

Cordoba (Argentine), Valladolid Montage (Espagne), Valladolid Moteur (Espagne), Guyancourt (Technocentre).

Consommation d’eau 61 % Déchets inertes 91 % Émissions COV 40 %

Rejets aqueux : MES 61 % Déchets industriels banals 52 % Émissions GES 47 %

Rejets aqueux : MO 63 % Déchets industriels dangereux 47 % Émissions SO
2

68 %

Rejets aqueux : Métox 50 % Consommation d’énergie 49 % Émissions NOx 47 %

réalisation, sur le même échantillon, de tests de détail sur les données 

consistant à faire des rapprochements avec des pièces justifi catives et 

à vérifi er l’application des formules de calcul telles que prévues par le 

Référentiel ;

mise en œuvre des procédures analytiques et des tests de cohérence et 

vérifi cation de la centralisation et de la totalisation des données au niveau 

Groupe.

Nous avons fait appel, pour nous assister dans la réalisation de ces travaux, 

aux experts en environnement de nos cabinets, sous la responsabilité de 

MM. Éric Duvaud pour Ernst & Young et Associés et É ric Dugelay pour Deloitte 

& Associés.

n

n

Compte tenu des travaux réalisés depuis neuf ans sur les sites signifi catifs du 

Groupe et des actions menées par Renault pour améliorer la compréhension 

et l’application du Référentiel par les sites, nous estimons que nos contrôles 

sur les données fournissent une base raisonnable à la conclusion exprimée 

ci-dessous.

Opinion

À notre avis, les données ont été établies, dans tous leurs aspects signifi catifs, 

conformément au Référentiel élaboré par Renault.

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 13 février 2008  

Les Commissaires aux c omptes

Deloitte & Associés Ernst & Young Audit

 

Pascale Chastaing-Doblin Amadou Raimi Daniel Mary-Dauphin Aymeric de la Morandière
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8.5 TABLES DE CONCORDANCE

8.5.1 RUBRIQUES DE L’ANNEXE 1 DU RÈGLEMENT EUROPÉEN 809/2004

PAGE

1 Personnes responsables 256 

2 Contrôleurs légaux des comptes 142 

3 Informations financières sélectionnées

3.1 Informations historiques 257 

3.2 Informations intermédiaires n.c .

4 Facteurs de risque 24

5 Informations concernant l’émetteur

5.1 Histoire et évolution de la Société 7 

5.2 Investissements 57 

6 Aperçu des activités

6.1 Principales activités 9 

6.2 Principaux marchés 44 

6.3 Événements exceptionnels n.c .

6.4 Dépendance éventuelle n.c .

6.5 Éléments fondateurs de toute déclaration de l’émetteur concernant sa position concurrentielle 44 

7 Organigramme

7.1 Description sommaire 9 

7.2 Liste des filiales importantes 19 

8 Propriétés immobilières, usines et équipements

8.1 Immobilisation corporelle importante existante ou planifiée 9 

8.2 Question environnementale pouvant influencer l’utilisation des immobilisations corporelles 103 

9 Examen de la situation financière et du résultat

9.1 Situation financière 55 

9.2 Résultat d’exploitation 57 

10 Trésorerie et capitaux

10.1 Capitaux de l’émetteur 18 3

10.2 Source et montant des flux de trésorerie 18 5, 190 

10.3 Conditions d’emprunt et structure financière 58 ,  223

10.4 Informations concernant toute restriction à l’utilisation des capitaux ayant influé sensiblement ou pouvant influer sur les opérations de l’émetteur n.c .

10.5 Sources de financement attendues 71 

11 Recherche et Développement, brevets et licences 62 

12 Information sur les tendances 62 

13 Prévisions ou estimations du bénéfice n.c .

14 Organes d’administration, de direction et de surveillance et direction générale

14.1 Organes d’administration et de direction 130 , 139-141 

14.2 Conflit d’intérêt au niveau des organes d’administration et de direction 134 

15 Rémunérations et avantages

15.1 Montant de la rémunération versée et avantages en nature 144 , 215 

15.2 Montant total des sommes provisionnées ou constatées aux fins de versement de pensions, de retraites ou d’autres avantages 145, 200 , 216 
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PAGE

16 Fonctionnement des organes d’administration et de direction

16.1 Date d’expiration des mandats actuels 134 

16.2 Contrats de service liant les membres des organes d’administration 134 

16.3 Informations sur le Comité d’audit et le Comité des rémunérations 136-137 

16.4 Gouvernement d’entreprise 129 

17 Salariés

17.1 Nombre de salariés 6 , 84 

17.2 Participations et stock-options 82 , 145 

17.3 Accord prévoyant une participation des salariés au capital de l’émetteur n.c .

18 Principaux actionnaires

18.1 Actionnaires détenant plus de 5 % du capital social et des droits de vote 162 

18.2 Existence de droits de vote différents 160 

18.3 Contrôle de l’émetteur 162 

18.4 Accord connu de l’émetteur dont la mise en œuvre pourrait, à une date ultérieure, entraîner un changement de son contrôle n.c .

19 Opérations avec des apparentés 16 , 208 , 211 

20 Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et les résultats de l’émetteur

20.1 Informations financières historiques 6 

20.2 Informations financières pro forma 179 

20.3 États financiers 179 

20.4 Vérification des informations historiques annuelles 179 

20.5 Date des dernières informations financières 179 

20.6 Informations financières intermédiaires et autres n.c .

20.7 Politique de distribution des dividendes 166 , 214 

20.8 Procédures judiciaires et d’arbitrage 76 

20.9 Changement significatif de la situation commerciale ou financière n.c .

21 Informations complémentaires

21.1 Capital social 160 

21.2 Acte constitutif et statuts 158 

22 Contrats importants n.c .

23 Informations provenant de tiers, déclarations d’experts et déclarations d’intérêts n.c .

24 Documents accessibles au public 167 

25 Informations sur les participations 9 , 16 -19

n.c. : non concerné
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8.5.2 INDICATEURS DE LA GRI ET PRINCIPES DU P ACTE M ONDIAL

INDICATEURS DE LA GRI (1)

PRINCIPES 
DU PACTE 
MONDIAL* PAGES (2)

STRATÉGIE ET ANALYSE

1.2 Description des principaux impacts, risques et opportunités 24 ; 66-77

PROFIL

2.1 Nom de l’organisation 158

2.2 Principales marques, produits et services 9-12 ; 15-16

2.3 Structure opérationnelle de l’organisation 9 ; 19-23 ; 28-31 ; 

139-141 ; 150-151

2.4 Localisation du siège de l’organisation 158

2.5 Nombre de pays dans lesquels les activités de l’organisation sont localisées 13 ; 41

2.6 Nature de la propriété et personnalité juridique 158 ; 162

2.7 Marchés desservis 51-54

2.8 Taille de l’organisation (nombre d’employés, recettes nettes, quantité de produits et services fournis) 38-41 ; 56 ; 84-85 ; 181

2.9 Changements de taille, structure, détention de capital intervenus pendant la période de reporting 85

2.10 Prix reçus pendant la période de reporting 65 ; 109 ; 117 ; 168

PARAMÈTRES DU RAPPORT

3.1 Période envisagée pour les informations fournies 180

3.4 Contact pour les questions relatives au document de référence ou à son contenu 168

3.13 Politique et pratiques en vigueur pour ce qui est de l’obtention d’une garantie d’assurance indépendante pour le rapport 155 ; 268-269

GOUVERNANCE ET ENGAGEMENT

4.1 Structure de gouvernance de l’organisation 28-31

4.2 Indiquer si le président du Conseil d’Administration est aussi un cadre supérieur 130

4.3 Nombre d’administrateurs indépendants ou non exécutifs au sein du Conseil d’administration 130-133 ; 136

4.4 Mécanismes dont disposent les actionnaires et les employés pour émettre des recommandations à la Direction de l’organisation 167-168

4.5 Lien entre la rémunération des dirigeants et des cadres supérieurs et les performances de l’organisation 144 ; 146

4.6 Procédures prévues pour éviter les conflits d’intérêts 109-110 ; 136

4.8 Définitions de missions et de valeurs, codes de conduite et principes élaborés en interne 89-93 ; 109-110 ; 136

4.9 Procédures de contrôle de la gestion par l’organisation des performances économiques, environnementales et sociales et de 

l’adhésion aux normes internationales

32 ; 103-107 ; 110 ; 111; 

120-123 ; 149-153

4.10 Procédures d’évaluation des performances des membres du Conseil d’Administration, en particulier au niveau économique, 

environnemental et social

135

4.12 Chartes, principes ou initiatives externes, auxquelles souscrit l’organisation 110 ; 120-123

4.13 Appartenance à des associations 112

4.14 Listes des parties prenantes impliquées par l’organisation 111-112

4.15 Base d’identification et de sélection des parties prenantes 24 ; 111

4.16 Approches de l’implication des parties prenantes 111

4.17 Principales questions et préoccupations soulevées via l’implication de parties prenantes et réponses apportées par l’organisation 111

INDICATEURS DE PERFORMANCE ÉCONOMIQUE

EC1 Valeur économique générée et distribuée 6 ; 55 ; 82 ; 118-119 ; 166 ; 181

EC6 Politique, pratiques et part des dépenses bénéficiant aux fournisseurs locaux 18-19

EC8 Développement et impact des investissements en infrastructures et des services fournis au bénéfice de la communauté 117 ; 118-119
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INDICATEURS DE LA GRI (1)

PRINCIPES 
DU PACTE 
MONDIAL* PAGES (2)

INDICATEURS DE PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE

EN2 % des matériaux utilisés faisant l’objet d’un recyclage 8 & 9 100-102

EN3 Consommation directe d’énergie, ventilée par source d’énergie primaire 96 ; 265-266

EN5 Economies d’énergie réalisées grâce à des améliorations en matière d’économies d’énergie et d’efficacité énergétique

8 & 9

96-102

EN6 Initiatives destinées à fournir des produits et services efficaces sur le plan énergétique et les réductions ainsi obtenues 63-64 ; 97-99 ; 102

EN8 Consommation d’eau totale, par source 101 ; 264 ; 266-267

EN14 Programmes de gestion des impacts sur la biodiversité 8 95

EN16 Emissions de gaz à effet de serre 97; 264-265 ; 266-267

 Autres émissions indirectes de gaz à effet de serre par poids

EN18 Initiatives destinées à réduire les émissions de gaz à effet de serre et ampleur de la réduction générée 8 & 9 96 ; 96-97 ; 97-99 ; 107

EN20 Poids des émissions de Nox, Sox et autres émissions significatives par type 99 ; 266-267

EN21 Rejet total d’eau par qualité et destination
8

101

EN22 Poids total des déchets, par type et méthodes appliquées 100 ; 266-267

EN23 Nombre et volume totaux des rejets significatifs 100 ; 266-267

EN24 Poids des déchets transportés ou traités jugés dangereux en vertu de la convention de Bâle 266-267

EN26 Initiatives destinées à gérer les impacts environnementaux des produits et services et ampleur de la réduction générée
8 & 9

97 ; 99 ; 102 ; 107

EN27 % de produits vendus récupérés à la fin de leur cycle de vie utile par catégorie 101 ; 107

EN29 Impacts environnementaux des transports de biens et matériaux

INDICATEURS DE PERFORMANCE LIÉS AUX PRATIQUES DE TRAVAIL ET AU TRAVAIL DÉCENT

LA1 Répartition de la main d’œuvre par tupe, contrat et région d’emploi 84

LA2 Nombre total d’employés et rotation de la main-d’œuvre, ventilés par groupe d’âge, sexe et région 6 84

LA4 % d’employés représentés par des conventions collectives 3 89 ; 90-91

LA7 Taux de blessures, de maladies professionnelles, de journées de travail perdues et d’absentéisme, ainsi que de décés liés au travail 91 ; 92

LA8 Programmes mis en place pour aider les membres de la communauté, du personnel et leurs familles touchés par des maladies graves 92

LA9 Questions de santé et de sécurité traitées dans les accords officiels avec les syndicats

LA10 Nombre moyen d’heures de formation par an, par employé et par catégorie d’employés 6 88

LA11 Programme de gestion des compétences et d’apprentissage tout au long de la vie 86

LA12 % d’employés bénéficiant  d’une évaluation régulière des performances et de l’évolution de leur carrière 81-82

LA13 Composition des organes de gouvernance et répartition des employés par catégorie, en fonction d’indicateurs de diversité 6 90

INDICATEURS DE PERFORMANCE EN MATIÈRE DE DROITS DE L’HOMME

HR1 % et nombre total de contrats d’investissement importants incluant une clause relative aux droits de l’homme
1 & 2

111

HR2 % des fournisseurs et contractants qui ont fait l’objet d’un examen en matière des droits de l’homme et actions menées 89 ; 111

HR5 Risque d’incidents ou de violations de la liberté d’association et des conventions collectives et actions menées 1 & 3 90-91

HR6 Risque d’incidents liés au travail des enfants et actions menées 1 & 5 89 ; 111

HR7 Risque d’incidents liés au travail forcé ou obligatoire 1 & 4 89 ; 111

INDICATEURS DE PERFORMANCE SOCIÉTALE

SO1 Programmes et pratiques d’évaluation et de gestion des impacts des activités sur les communautés 112-114

INDICATEURS DE PERFORMANCE LIÉS AU PRODUIT ET À LA SATISFACTION DU CLIENT

PR1 Procédures visant à améliorer la santé et la sécurité tout au long du cycle de vie des produits et services et % de produits et 

services concernés par de telles procédures

115

PR3 Procédures en matière d’information sur les produits et services et % de produits et services concernés par de telles procédures 111

PR5 Procédures liées à la satisfaction des consommateurs 111

(1) La structure et les indicateurs de la GRI ont évolué en 2007 : ce tableau prend en compte ces modifications.

(2) Les indicateurs de la Global Reporting Initiative sont identifiés dans le texte par le signe ✦
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*PRINCIPES DU PACTE MONDIAL DES NATIONS UNIES

DROITS DE L’HOMME

1 Les entreprises sont invitées à promouvoir et à respecter la protection du droit international relatif aux droits de l’homme dans leur sphère d’influence ;

2 à veiller à ce que leurs propres compagnies ne se rendent pas complices de violations des droits de l’homme. 

NORMES DE TRAVAIL

3 Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association et à reconnaître le droit de négociation collective ;

4 l’élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire ;

5 l’abolition effective du travail des enfants ;

6 l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

ENVIRONNEMENT

7 Les entreprises sont invitées à pratiquer l’approche de précaution face aux problèmes touchant à l’environnement ;

8 à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande responsabilité en matière d’environnement ;

9 à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies respectueuses de l’environnement. 

LUTTE COMTRE LA CORRUPTION

10 Les entreprises sont invitées à agir contre la corruption sous toutes ses formes, y compris l’extorsion de fonds et les pots-de-vin.  
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